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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 17 août. 

EFFETS »K COMMERCE. — ENDOSSEMENT. — CAGE. 

Des effets de commerce peuvent-ils être donnés en nantis-
sement par la simple voie de l'endossement? 

Le sieur Jolly devaitaux sieurs Launay-Hautiu et compa-
gnie, une somme de 8,700 fr. Pour les couvrirde cette som-
me, il leur avait transmis* par la voie de l'endossement, des 
billets montant à 8,400 fr., avec cette mention : valeur en ga-
rantie. Le sieur Jolly tomba bientôt en faillite, et ses syn-
dics revendiquèrent les billets dont les sieurs Launay-Hautin 
se disaient valablement nantis. Ils prétendirent que, pour 
constituer le contrat de gage, on aurait dù suivre les prescrip-
tions des articles 2074 61 2075 du Code civil. Les 
Launay-Hautin soutinrent, en se fondant sur l 'article 2084 
du même Code, que les articles 2074 et 2075 n'étaient pas ap-
plicables aux matières commerciales ; qu'à la vérité, lorsqu'il 
s'agit de prêts ou avances sur marchandises, le dépositaire 
ouconsiguataire ne peut exercer son privili ge qu'en se con-
formant aux dispositions du .Code civil sur le gage et le nan-
tissement ; mais que cette exception devait être renfermée 
dans le cas spécialement prévu par les art. 93 et 95 du Cote 
de commerce ; que les billets et lettres de change peuvent être 
valablement affectés à la garantie d'une créance par la voie de 
1 endossement. 

Le Tribunal de commerce repoussa la demande des syn-
dics en adoptant le système de la défense. Mais la Cour royale 
de Pans réforma le jugement de première instance et ordonna 
la restitution des billets. 

Pourvoi, pour violation des articles 156 <et 137 du Code de 
commerce, et fausse application des articles 2074 et 2075 du 
Code civil. 

En fait, l'endossement des billets avait été fait régulière-
ment; il avait, dès-lors, opéré la saisine au profit des sieurs 
Launay-Hautin. 11 est vrai qu'il n'était pas pur et simple; 
mais la transmission d'effets négociables, valeur de garantie, 
» est pas exclusive delà saisi ne à titre de propriété. L'endos-
sement valeur en garantie équivaut à l'endossement valeur 
Hcsmpte, c'est-à-dire que les effets passés au créancier avec 

cette mention devront entrer eu ligue de compte pour éta-
bli', après leur recouvrement, la balance entre le crédit et le 
débitée l'endosseur. 

A l'appui de ce moyen on invoquait l'opinion de M. Par-
dessus (tours de droit"comm.,t. 4, n°1205), et la jurispru-
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questions de la compétence de l'autorité judiciaire (attribution 
de contributions) peuvent être portées de piano devant le Tri-
bunal, sans qu'il soit nécessaire d'attendre que l'autorité ad-
ministrative ait prononcé sur la réclamation portée devant 
elle. Un second arrèt de la même ebambre a été rendu dans 
le même sens, le 30 mai 1843. Il résulte de là que le récla-
mant qui a laissé passer le délai de dix jours fixé par la loi 
pour se pourvoir par appel devant le Tribunal contre la dé-
cision du maire, ne peut pas prétexter de la nécessité où il 
a été de s'adresser préalablement à l'aulorité administrative 
et d'épuiser sa juridiction, puisque la jurisprudence ne re-
connaît point cette nécessité, et qu'elle admet, au contraire, 
la faculté de saisir directement le Tribunal de la contestation. 

Bulletin du21 août. 

HÉRITIER. FAILLITE. — PRÊT. — RAPPORT A PARTAGE. 

Le cohéritier à qui l'auteur commun avait fait un prêt avant 
la faillite, doit-il rapporter à la masse, au moment de l'ou-
verture de la succession de ce dernier, la totalité de la somme 
prêtée, ou seulement la portion à laquelle le concordat con-
senti par le défunt a réduit la dette originaire? 
-Telle est la grave question qui a été soumise aujourd'hui à 

la chambre des requêtes, et à raison de laquelle elle a ordon-
né un délibéré qui sera vidé à l'audience de demain; 

La Cour royale de la Guadeloupe a résolu cette question 
dans le sens du rappori de la dette réduite seulement, et 
non de la totalité de la somme prêtée. Le pourvoi contre l'ar-
rèt de cette Cour a été soutenu par M

8
 Coffinières, et M. l'avo-

cat-général Pascalis a conclu a l'admission. Nous ferous con-
naître dans un prochain numéro la décision qui intervien-
dra. (Valeau contre Valeau.) 

Cette affaire a occupé seule toute l'audience. 
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COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 21 août 1843. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. DÉCLARATION 

DU JURY. INDEMNITÉ. MATÉRIAUX. 

1° Le jury appelé à fixer l'indemnité due au sieur Boucher 
avait posé et résolu les questions de la manière suivante : 
« 1° L'offre faite par l'administration est-elle suffisante? — 
R. Non, à l'unanimité.—2° La demande de l'exproprié doit- elle 
être accueillie ? — B. Oui, ,à la majorité. » 

M. le préfet du Pas-de-Calais soutenait devant la Cour de 
cassation qu'uue pareille déclaration ne suffisait pas pour 
constituer une fixation certaine de l'indemnité telle que la veut 
la loi. 

Au contraire, la Cour a pensé qu'en 'a rapprochant des élé-
mens de l'instruction, et spécialement des conclusions sou-
mises au jury, elle présentait un sens suffisamment clair et 
explicite. 

2° Un autre grief contre la décision du jury était tiré de 
ce que l'indemnité accordée à l'exproprié se composait partie 
"une somme en argent, et partie de certains matériaux dé-
pendant de l'immeuble. Or, l'administration soutenait 1° que 
le jugement qui ordonnait l'expropriation lui avait, par cela 
même, transporté la propriété de l'immeuble, ce qui mettait 

bstacle à ce que le jury put en attribuer une portion quel-
conque à titre d'indemnité ; 2° que dans tous les cas il résul-
tait de la jurisprudence de la Cour de cassation que l'indem-
nité ne pouvait consister qu'en argent. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. Laplagne-Barris, 
la Cour a décidé que la nécessité de fixer l'indemnité en ar-
gent n'existait que dans l'intérêt de l'indemnitaire; qu'au con-
traire, lorsque celui-ci y consentait (or, dans l'espèce, le con-
sentement était formel), le jury élait libre dc composer l'in-
demnité d'élémens divers, et que l'administration était sans 
'nlérêt pour critiquer cette composition. 

Rejet du pourvoi de M . le préfet d'Arras. (Affaire Boucher.) 
Rapporteur, M. Gillon.—M. Laplagne-Barris, conclusions con-
formes. 

INCOMPÉTENCE ratione materiaî. — CHOSE JUGÉE. — POURVOI EN 

CASSATION. ADMINISTRATEURS. CONDAMNATION PERSON-

NELLE. — CONSIGNATION D'AMENDE. 

1° Si, en thèse générale, l'exception d'incompétence absolue 
peut être opposée même pour la première fois en Cour de 
cassation , elle n'est plus opposable devant cette Cour, quand 
ayant été soumise aux juges du premier degré, et rejetée 
par eux, on a laissé acquérir force de chose jugée à la dé-
cision qui l'a repoussée. 

Dans l'espèce, il s'agissait de contestations soulevées entre 
es sieurs Tabourièche, Nadal et les administrateurs du péni-

tencier de Saint-Germain , à raison de la résiliation d'un 
marché relatif au service du pénitencier. Le Tribunal de Ver-
sailles s'était déclaré compétent, par jugement du 25 août 
1841 , et ce jugement était passé eu force de chose jugée ; 
puis, par un autre jugement du 24 décembre 1841, ce Tri-
bunal avait statué au fond. Devant la Cour de cassation, les 
administrateurs soutenaient l'incompétence de l'autorité ju-
diciaire, attendu qu'il s'îgissait de l'interprétation d'un acte 
administratif ; ils prétendent eu outre que l'incompétence 
étant absolue, n'avait pu être couverte- par le défaut d'appel, 
et que le Tribunal aurait dù, au lieu de prononcer au fond, 
se dessaisir d'office. Ce moyen a été rejeté. 

2° Mais au fond, le jugement du 24 décembre 1841 avait 
condamné personnellement el solidairement les administra-
teurs. Or, il ne résultait de 'ce jugement aucun fait qui parût 
imputable à ces administrateurs en dehors de leur qualité. 
Ils ne pouvaient donc être condamnés qu'en cette qualité. 
Sur ce point le jugement a été cassé. 

3° Le double pourvoi par la même partie contre le juge-
ment qui statue sur l'incompétence, et contre le jugement du 
fond, ne donne lieu qu'à une seule consignation d'amende. 

Rapp. M. Miller ; concl. conf. de M. Laplagne-Barris, pre-
mier avoc. -gén. ; plaid. M" Jousselin el Gatine. 

séance, et statue sur l'excuse présentée le 16, à l'ouverture 

de la session (voir la Gazette des Tribunaux du 17), au 

nom d'-in juré, M. Duchaussoy. Absent de son domicile au 

moment où la citation y a été remise, n'ayant pu la re-

cevoir ticpuis cette époque, parce qu'on ignore précisément 

le lieu où il se trouve, la Cour a pensé qu'il y avait lieu 

de l'excuser pour le restant de la session. 

Eusuite, sur les réquisitions de M. l'avocat-général 

Bresson, et en conformité des articles 394 du Code d ins-

truction criminelle, et 4 de la loi du 25 brumaire an VIII, 

la Cour, attendu la. longueur des débats, s'est adjoint M., 

le conseiller Gaschon, et a déclaré que deux jurés supplé-

mentaires seraient également adjoints au jury qui allait 
être tiré. 

La Cour s'est ensuite retirée avec MM. les jurés pour 

procéder au tirage du jury qui doit connaître de l'affaire. 

Après cei te opération, elle rentre en séance, et on intro-

duit les accusés; ils sont au nombre de six, et prennent 

place sur le banc dans l'ordre suivant : 

Sur le premier banc, et à la première place, Guillaume 

Mérentié, 46 ans, négociant, né à Marseille, demeurant à 

Paris, rue Rieher, 8. Cet accusé est assisté deM
c
 Crémieux. 

Après lui, vient Mari us Mérentié, 28 ans, négociant, 

frère du précédent accusé, né à Marseille, demeurant à 

Londres. 11 est assisté de M c Léon Duval. 

La troisième place, sur le premier banc, est occupée par 

Auguste Jourde, 25 ans, commis, demeurant à Marseille, 

né au Puy (Haute-Loire). Cet accusé est défendu par M' 
Eugène Baichère. 

Sur le second banc, se place d'abord M
m

" Eugénie Dodé, 

veuve Moreau, 47 ans, sans profession, née à Port-au-

Prince (lie Saint-Domingue), dont la défense est confiée 

à M" Bcchard, avocats, l'un aux Conseils du Roi et à la 

Cour de cassation, l'autre à la Cour royale. Après cette 

accusée vient Louis-Alphonse Lhomme, facteur de pianos; 

demeurant à Paris , qui est défendu par M" Trinité , 

et enfin, Edouard Mérentié, 31 ans, fils du premier accusé, 

né à Marseille, où il était établi négociant. Cet accusé est 
défendu par M* Aliou. 

Deux des frères Mérentié, Alexis et Balthazard, ont été 

compris dans les poursuites de l'accusation. Le premier 

est mort, et le second n'a pu être arrêté. 

Après les formalités préliminaires, M. le greffier Du-

chesne donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac-

cusation. Nous ne pouvons ni ne voulons donner dans 

tous leurs détails les faits contenus dans ces deux actes de 

la procédure, dont la lecture a duré plus de deux heures. 

La plupart de ces faits sont identiquement les mêmes, à la 

différence des personnes, des sommes et des dates ; du 

reste, identité constante dans les moyens employés. Nous 

nous attacherons donc à donner une idée générale sur le 

genre d'opérations auxquelles se livraient les accusés, nous 

réservant, dans les interrogatoires et dans les débats, de 

faire connaître, s'il y a lieu, les circonstances particulières 

qui pourraient offrir quelque intérêt. 

Guillaume Mérentié est accusé de banqueroute fraudu-

leuse, de banqueroute simple, et de faux en écriture de 
commerce. 

Les autres frères Mérentié sont accusés de banqueroute 

frauduleuse, et Edouard Mérentié, Jourde, L'Homme et 

la veuve Moreau, de complicité dans les faits reprochés 
aux autres accusés. 

Ainsi que nous le disions, les résultats obtenus par l'as-

sociation des frères Mérentié tiennent du merveilleux, sur-

tout quand on les compare au point de départ de ces har-

dis spéculateurs. Voici comment l'instruction s'exprime à 
cet égard : 

JUSTICE C1UM1NELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 21 août. 
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AFFAIRE MÉRENTIÉ. ACCUSATION DE BANQUEROUTE ET 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. SIX ACCUSÉS. 

La salle d'audience est envahie dès neuf heures et de-

mie par un grand nombre de personnes appartenant au 

haut commerce de banque de Paris, parmi lesquelles se 

trouvent çjuelques témoins importons qui portent des 

noms illustres dans la finance. Quelques dames viennent 

se placer sur les banquet es réservées dans l'enceinte pri 

vilégiée, attirées sans doute par la célébrité qu'on a faite 

à cette affaire destinée, dit-on, à se distinguer des affaires 

du même genre par les révélations curieuses que doivent 

fournir les débats sur la fortune presque miraculeuse, qu'a-

vaient faite les frères Mérentié et sur la chute de cette for-
lune colossale. 

Avant de faire introduire le» accusés, la Cour prend 

Joseph-Eustache Mérentié, père de Guillaume, Alexis, 

Balthazard et Guillaume-Laurent-Marius Mérentié, d'a-

bord simple portefaix à Marseille, établit ensuite un com-

merce de détail, auquel, en 1816, il associa Guillaume 

Mérentié, son fils aîné; cette société dura jusqu'en 1828. 

A cette époque, les époux Mérentié se retirèrent, mais la 

maison se continua sous l'association de Guillaume, avec 

ses frères Alexis et Balthazard. Les conditions de cette 

association ont été réglées par un acte sous signature pri-
vée du 27 janvier 1828. 

Il est important de constater quel était alors le capital 

de l'association. 11 est déterminé par l'article 6 ainsi 

conçu : « Le fonds capital de la société sera de 51,392 

francs 43 centimes, qui sera fourni, savoir : 20,674 francs 

46 centimes par le sieur Guillaume Mérentié l'aîné ; 

17,910 francs 62 centimes par le sieur Alexis Mérentié, et 

12,807 francs 35 centimes par le sieur Balthazard Méren-

tié. » Ce capital a-t-il été versé ? C'est ce que l'information 

n'a pu établir d'une manière certaine. En admettant le fait 

comme vrai, il constaterait un capital de 51,000 francs, 

à quoi il convient d'ajouter que les pièces saisies à Mar-

seille, établissent qu'en 1821 Guillaumme Mérentié y 

avait acheté le 10 février, une maison, rue Bouterie, qui 

a été estimée en 1839, par des experts, à une somme de 

25,000 francs. Le quatrième frère, Marius, n'avait alors 

que quatorze ans, et resta en dehors de toutes stipulations. 

L'acte de société donne à Guillaume Mérentié la direc-

tion des affaires. La suite de cet exposé prouvera qu'il l'a 

toujours conservée, et qu'il a continué jusques aux der-

nières époques à exercer sur ses frères la domination la 
plus complète et la moins contestée. 

Dès 1828, Guillaume Mérentié envoya son frère Alexis 

Mérentié à Cuba pour y fonder un comptoir. Alexis 

s'établit à San-Yngo , mais il paraît que ce n'est que beau-

coup plus tard, à raison des formalités imposées aux étran 

gers, qu'il pût s'établir complètement sous son nom. 

L'absence des livres qui ont dû être tenus à Marseille a 

empêché toutes les recherches qui auraient pu être faites 

sur les opérations de la société Mérentié frères de 1828 à 

1837; mais tout porte à croire que jusque là elles avaient 
été peu importantes. 

C'est à l'année 1835 qu'il faut faire remonter la concep-

tion des projeta que les années suivantes ont vu se dé 

rouler. Guillaume Mérentié quitta Marseille, laissa son 

frère Balthazard à la tête de la maison de cette ville , et 

vint se fixer à Paris. La première opération importante 

de Guillaume Mérentié, à Paris , a été de se faire céder 

par la maison Chauvileau et C , la fourniture de 22.500,000 

cigares, dont le prix à recevoir élait de 1,500,000 francs 

Il obtint le consentement de la Régie , et fut substitué ré 

gulièrement aux premiers adjudicataires. La manière dont 

cette opération a été conduite par Guillaume Mérentié 

prouve, mieux que toute autre chose, combien étaient 

modiques ses ressources personnelles et celles de sa mai-

son. Ne pouvant faire aucune avance, il s'adressa à la mai-

son François Durand, qui consentit à les faire en se char-

geant dc faire les livraisons et de recouvrer le montant 

des sommes à payer par la Régie. 

Un des précédens adjudicataires de la fourniture des 

tabacs, le sieur Larrieu , consentit à prendre ensuite la 

moitié du marché , et se trouva ainsi obligé de faire à 

Guillaume Mérentié des avances qui , réunies à celles de 

la maison Durand, lui donnèrent une apparence de soli-

dité et les moyens d'étendre son crédit. 

C'est à l'aide de ses relations avec la maison Durand 

que Guillaume Mérentié a pu commencer à développer le 

système frauduleux de circulation d'effets qu'il a poussé 

si loin et pour la réussite duquel il avait quitté Marseille, 

qui ne lui offrait pas les mêmes ressources. Il s'agit des 

effets de complaisance dont il a organisé la circulation, 

qu'il a jetés à profusion sur toutes les places, et à l'aide 

desquels il s'est procuré des ressources immenses. L'ex-

pert évalue à vingt millions de francs le total des effets 

qu'il s'est fait ainsi souscrire dans l'espace de quatre ans 

et demi, par vingt-cinq individus sans consistance, sans 

crédit, sans ressources, et parmi lesquels ne figure pasnm 

seul commerçant sérieux. ^ 

Pour parvenir à faire usage de ces valeurs sans réalité 

et qui ne reposaient sur aucune opération commerciale, 

Guillaume Mérentié a déployé une adresse et une habileté 

extrêmes : il les mêlait soigneusement avec des valeurs 

sérieuses émanées des premières maisons. A l'aide de ce 

moyen, il faisait comprendre dans ces négociations, pour 

des chiffres importans, ses effets de complaisance. A côté 

d'une traite Laffitte, Delamarre, Didier, Pierrugues-Ver-

ninac, ou de toute autre maison ayant bonne réputation, 

il plaçait des effets signés veuve Tobiac et Comp.; Gerbou-

let et Comp., Jourde, et autres de la même espèce. Les 

uns faisaient ainsi passer les autres. 

On pourrait dire avec raison que tout le procès est dans 

ces dernières lignes. Guillaume Mérentié est un homme 

d'une habileté commerciale remarquable; il a sur le cré-

dit et les opérations dc commerce des idées particulières : 

ainsi, il paraît persuadé qu'on peut sans criminalité opérer 

sur un crédit qui ne repose que sur des valeurs fictives, 

pourvu qu'à l'échéance on fasse honneur aux signatures 

ainsi lancées, et sa grande réponse, nous le verrons dans 

son interrogatoire, à tous les reproches que lui faitt' accu-

sation-, consiste à dire : « Jusqu'au jour de mon arrestation 

personne ne s'est plaint, j'ai toujours payé, et je vous défie 
de me représenter un seul protêt. » 

L'accusation, après avoir expliqué les premières opé-

rations de Guillaume Mérentié à Paris, recherche la cause 

première de la confiance que lui et ses frères avaient su 

inspirer, et indique ensuite les moyens à l'aide desquels 

ils sont ] arvenus à établir leurs immenses relations com-

merciales et à soutenir leur crédit jusqu'au jour de leur 
débâcle. 

Guillaume Mérentié avait acheté des terrains à Mar-

seille en 1830 ; il y avait fait bâtir un quartier de ville, et 

ces terrains et ces constructions, non payés suivant l'ac-

cusation, étant évalués à 2,016,000 francs, lui avaient 

servi d'appât pour appeler à lui les capitaux. Nous ver-

rons comment Guillaume Mérentié répond sur ce point à 
l'accusation. 

Quant aux moyens de se créer des relations sur les 

principales places de 1 Europe et même à Cuba, ils con-

sistaient, suivant l'accusation, à envoyer dans ces div-

villes soit un des membres de sa famille, soit des coin bis 

de la maison, qu'on représentait comme commandités 

pour des sommes considérables, afin de donner confiance 

en leur solvabilité, et avec lesquels ensuite on faisait des 

échanges de papiers considérables, mais ne reposant sur 

rien de réel. Les commandites n'étaient jamais fournies, 

et l'accusation voh là la preuve d'un concert frauduleux, 

dont le but élait de tromper la confiance de ceux qui 

avaient le malheur de traiter avec la maison Mérentié frè-
es, ou avec ses agens. 

Sur ce point encore, Guillaume Mérentié répond par ses 

dées particulières en matière de commerce et de banque, et 

soutient que personne n'a eu à se plaindre d'avoir fait des 
affaires avec lui et avec ses agens. 

Il a été, à l'audience d'aujourd'hui, interrogé sur les 

quinze agences qu'il avait ainsi, dit-il, établies sur les 
principales places de l'Europe. 

Nous allons rapporter les principales parties de cet in-

terrogatoire; mais auparavant nous devons faire connaître 

l'impression qu'a faite sur nous la tenue de cet accusé 

aux débats, dire quel nous a paru être son caractère : ces 

détails sont indispensables pour comprendre et apprécier 

les réponses qu il a fournies aux questions qui lui ont 
été faites, 

Guillaume Mérentié est né à Marseille : c'est assez 

dire qu'il est pourvu au plus haut degré de cette vivacité, 

de conception, de cette imagination exaltée qui fait le fond 

du caractère des habitans de cette partie du Midi. Il 

ne peut s'habituer à l'idée d'être accusé, fort des inten-

tions toujours pures qu'il a eues dans son commerce. Deux 

fois pendant la lecture de l'acte d'accusation il a interrom-

pu le greffier pour demander àrépondre, indigné qu'il était 

des expressions un peu vives qui ne lui sont pas ména-

ées. C'est avec les plus grands efforts qu'on est parvenu 
à calmer son irritation. 

Il paraît d'une entière bonne foi. Suivant lui l'accusation' 

est une méprise, et son acquittement, on va le voir par les 

termes de son interrogatoire; ne lui paraît pas douteux." 

M. le président : Vous avez été associé au commerce de 

votre père en 1816, et enl828 vous avez été associé avec 

vos frères. Quels fonds auiez-vous apportés dans cette so-

ciété?—R. Veuillez d'abord m'accorder cinq minutes pour 

m'excuser des interruptions que je n'ai pu m'empêeher do 

faire. Les débats sont indiqués pour durer dix ou onze 

jours ; mais on peut les réduire à six jours, ce qui fera une 

économie de quatre jours, si vous voulez me laisser ra-
conter ce qui s'est passé. 

(Se tournant vers MM. les jurés.) 

« Messieurs les jurés, le représentant d'une maison de 

commerce connue sous la raison sociale Aférentié frères 

comparaît devant vous sous l'accusation de banqueroute 

frauduleuse, de banqueroutésimple. et de faux en écriture 
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dc.commerce. Un mot, et tout disparait : vous retournez 
chez vous, et je m'en vais chez moi. 

»Ce mot, le voici : « Les preuvesl . . . Eh bien! je les ai en 

mains. On a arrêté les frères Mérentié à leur caisse!... 

Vous êtes négocians, Messieurs, figurez-vous qu'on vous 

arrête à votre caisse, au milieu de vos paiemens. et qu'on 

vous mène en prison. La magistrature, si belle, si magni-

fique, m'a empêché depuis vingt-six mois de me justifier; 

je peux bien lui parler en toute confiance, et lui dire, 

comme à vous, que les Mérentié n'avaient aucun intérêt à 
faire faillite. 

» Je suis assis sur ces bancs avec mon iils. Ouvrez ces 

papiers, et, dans quatre ou cinq jours ces débats seront 

finis. Nous avions trente-trois vaisseaux en mer, et la 

cargaison d'un seul suffisait pour faire face aux engage-

mens d'une maison de commerce. Nous étions en plein 

crédit... M. le procureur-général, prenez des notes, j'ai 
besoin de vous. » 

M. le président : Il faut examiner les faits, votre cor-

respondance. Quelle était votre position au moment de la 

société dont je vous ai parlé? — R. Je suis né en 93 ou 
95; je n'ai pas là l'acte de 1816. 

D. Répondez donc à mes questions : quelles étaient 

alors vos ressources ? — R. Je n'avais rien du tout; à 

dix-neuf ôu vingt ans, ma mère m'associa avec des ter-
mes fort louables. 

D. Quelles étaient les ressources de votre père et de 

votre mère?—R. Us avaient des ressources déjà acquises. 

D. Mais vous? — R. J'ai acquis des immeubles pour 

mon père et ma mère. On m'a associé ; je n'avais pas le 
sou ; ç'a été ma conduite toujours. 

D. En quoi consistait donc votre apport? — R. Mon in-

dustrie. L'acte de société avec maman, je dis maman, par-

ce que c'est ainsi' que j'appelais mon père... (On rit.) 

D. Cet acte a été annulé en 1828, le 27 janvier. Après 

cette dissolution de société, y a-t-il eu une liquidation ? 

— R. L'expert s'est trompé. 11 me revenait 59,000 francs. 

D. Alors donnez-nous des explications ? — En 1824, 
mon père et ma mère s'étaient déjà retirés... 

D. Mais répondez donc à mes questions... Y a-t-il eu 

une liquidation? Quelle était votre position pécuniaire? 

— R. Je vous l'ai dit : nous avions 59,000 francs. 

M. le président : Rien ne constate vos allégations. Où 

sont vos livres ? — R. Des livres ! Mais entre frères est-

ce qu'on a de la défiance ? Ce qui se passe entre frères ne 

ressemble pas à ce qui se passe entre étrangers. 

M. le président : En 1828, vous avez contracté une 

nouvelle société avec vos frères pour cinq années; voici 

l'acte, dont l'article 6 constate un apport par vous de 

51,392 fr. Quels ont été les résultats de cette société? Y 

a-t-il eu une liquidation ? — R. En 1828 , une occasion 

grossit ma fortune. J'achetai une campagne , un terrain 

qui est devenu propre à bâtir. Ça m'a coûté 40,000 fr. Je 

fais bâtir dessus ; je paie les ouvriers en terrain, et, au 

bout de dix mois, j'avais treize propriétés sans avoir dé-
boursé cinq centimes 

M. le président : Ne vous écartez donc pas ainsi des 

questions; y a-t-il eu liquidation? — R. Cela ne me re-
gardait nullement. 

D. Comment ! mais les sommes ont-elles été versées? 
— R. Oui. 

D. ̂ i constate ces,versemens ? — R. Rien. 

D, Mais rien ne justifie rien? — R. Entre frères.... 

D. Entre frères, on doit se régler? — R. C'est Baltha-

zard; moi, je ne suis qu'un zéro. 

D. ̂ e signifient ces prélèvemcns mensuels en faveur 

des assSys depuis 1828 ? Cela démontre une grande gêne, 

Eeu d%fJJsources. — R. C'est un système d'économie éta-

li chez nous, même quand j'avais vingt-cinq maisons 

Au reste, depuis 1828 je ne fais plus partie de la société 

D. Qui constate celte allégation? — R. Rien. 

D. A quelle époque êtes-vous venu à Paris? — R. En 
1830, 

D. Qu'avez-vous fait de 1830 à 1835? — R. De petites 

opérations pour mes frères. Je vivais chez un boulanger, 

au troisième étage ; j'avais un loyer de 750 francs. Lors 

que j'achetai ma maison rueRichér, je ne voulus pas l'ha 
biter. . 

D. Qu'est-ce que c'est qu'une opération de cigares que 

vous avez faite pour la maison Chauvileau ? — R. En 

1834, j'avais fait une fourniture pour le gouvernement 

D. Vos livres constatent-ils cela? — R. Voyez l'homme 

avant les livres, l'homme honnête. 

M. l 'avocat-général Bresson : Vous nous parlez d'une 

opération de 1834; elle était aussi relative à des cigares 

— R. Oui, mais moins importante ; je ne m'attendais pas 

qu'on m'en entretînt, je ne suis pas préparé là-dessus. 

M. le président : Vous n'en avez jamais parlé; le juge 

d'instruction ne pouvait pas deviner. — R. L'expert a 

toujours induit la justice en erreur. 

D. Quelle était l'importance de l'opération de 1835 ? 
R. Pour les cigares, 5 ou 6 millions. 

D. Avez-vous fait des bénéfices? — R. Le produit a 
été de 250,000 fr. 

D. Il paraît que cette opération s'élevait à 1,500,000 
francs? — R. J'ai fait un armement. Mes frères avaient 

derrière eux l'aîné, moi, qui les soutenait. Un million, ce 
n'était rien pour les Mérentié. 

M. le président : Vous n'aviez pas de ressources psur 

faire des opérations telles que celle que vous nous indi-

quez : sans la maison Durand, vous n'auriez pu faire tou-

tes ces opérations. — R. Avant de traiter avec la Régie, 

j'avais demandé l'appui de la maison Durand, qui a gagné 

125,000 francs de commission. 

Ici l'accusé entre dans un détail fort étendu de faits 

étrangers aux questions qui lui sont faites. 

M. le président : Veuillez donc répondre à mes ques-

tions. Cette opération a-t-elle eu d'autre but que de vous 

créer un crédit fictif et de faciliter la circulation de vos ef-

fets? 11 est constant que vous avez négocié pour 20 mil-

lions d'effets souscrits par des individus sans aucune con-

sistance. — R. Vous allez entendre la maison Rougemont 

et autres. Les maisons de banque ont un comité de ren-

seignemens qui les tient au courant de la place ; si ces 

personnes dont vous parlez avaient été insolvables , on 
l'aurait su. 

D. Pourquoi recouriez-vous à des personnes insolva-

bles, si ce n'est pas vous créer un crédit fictif de circula-

tion? — R. Peu importe la solvabilité des deux signatures 

qui précèdent la troisième, si celle-ci est bonne. Je faci-

litais ainsi les opérations de mes frères. 

M. le président : Puisque deux signatures étaientmau-

vaises, selon vous,- pourquoi vous en serviez-vous? C'é-

tait une tromperie, un moyen d'abuser le public. — R. 

M. André Cottier disait qu'il n'avait confiance qu'en moi. 

Chargez-vous, disait-il, des affaires de votre frère. 

D. Préveniez-vousM. André Cottier que deux des signa-

tures n'avaient aucune valeur? — R. Oui, Monsieur, il me 

sollicitait même pour faire des affaires. 

D. Ces effets ont été payés à l'aide dc manœuvres, et 

votre faillite en est résultée. — R. 11 n'y a pas de faillite. 

M. le président : Cerboulé vous a donné des lettres de 

crédit pour des sommes énormes, pour 2, 3, 4 ou 500 
mille franc*. — R. Les banquiers demandent 5 ou 6 pour 

cent. On fait tout pour éviter des commissions énormes. 

H. C'était pour tromper, que vous preniez ces lettres dc 

crédit .' — Je n'ai fait perdre personne. 

D. Votre correspondance établit que vous étiez en dé-

confiture dès la fin de 1833. — R. l 'espère vous monrert 

que l'expert s'esttrompé, et que ce tte correspondance n'est 

pas contre moi. J'avoue que j'ai été dc votre avis en la 

lisant. Mais, Monsieur le procureur-général, comment 

voulez-vous qu'un semblable accord ait existé entre 
d'honnêtes gens comme les frères Mérentié? 

M. l'avocat-général Bresson : Parlez- à M. le président. 

L'accusé à M. le président : Donnez vos idées , je vous 
les expliquerai. 

1). Vous avez l'ait des opérations avec la maison Laf-

fitte, et vous vous disiez créancier de 81,500 francs. — R. 

C'est une erreur, c'est une erreur, je vais vous expliquer 
cela. 

Ici l'accusé entre dans des explications sur des achats 

de terrains, sur des opérations d'escompte, dans lesquels 

" soutient qu'il n'y a rien de louche, comme le dit l'ac-
cusation. 

D. Mais il est certain que, loin d'être créancier de 

81,500 fr., vous êtes débiteur de 54,000 fr.— R. Attendez 

donc... erreur n'est pas compte. Vous devez savoir que 

quand on a vingt vaisseaux en mer... 

D. Vous devez savoir que leur chargement n'est pas 
payé. — R. Pardon, voilà mes comptes. 

D. Payé avec des traites non payées. — R. Ah ! c'est 

le commerce. Tout aurait été payé' si on ne m'avait pas 

arrêté. Si c'est comme cela qu'on protège le commerce en 

France, je vous en fais mon compliment. 

M. le président interroge l'accusé sur l'acquisition de 

terrains faite à Marseille. 

D. Avec quels fonds avez-vous payé les constructions 

élevées sur ces terrains? — R. J'ai pàyé avec des terrains 

quand je les achetai, et même un méchant bois de lit fail-
lit faire rompre le marché... 

1). Ne vous égarez pas hors dc la question. Vous dites 

avoir payé en terrains; où sont les reçus? — R. Je les ai 

dans mes papiers. 

D. Vos livres n'en font pas mention, et on présume 

que vous les avez payés à l'aide de billets dc circulatio n? 

— R. L'accusation est bien bonne de présumer cela; les 

constructions ont été faites en 1832, et les premiers effets 

de circulation remontent à 1835. J'avais acheté ces ter-

rains 36,000 francs. Est-ce que je pouvais prévoir que le 

bon Dieu m'enverrait une bonne fortune... que diable ! 

(Levant les bras au ciel comme pour remercier la Provi-
dence.) 

D. Vous n'avez pas donné ces détails au juge d'ins-

truction qui vous les a demandés? — R. Vous savez com-

ment on est traité par les juges d'instruction : « Taisez-

vous, répondez à la question...» et le gendarme qui est là, 

et la sonnette.... (On rit.) 

M. le président : Tout ce que vous dites là n'est pas 

convenable ; on sait comment procèdent les juges d'in-

struction, et on ne peut ajouter foi à ce que vous dites. 

M. l'avocat-général Bresson : Vous dites qu'en 1 835 
et 1836 vous aviez deux millions ; comment viviez-vous 

chez Cerboulé à raison de 2 fr. par jour ? 

L'accusé : Puis-je vous répondre? 

M. l'avocat- général : Certainement. 

L'accusi : Eh bien ! Monsieur, demain je répoudrai. 

M. l'avocat-général : Ainsi, vous remettez à demain? 

L'accusé, vivement : Non, de suite. J'avais tout payé, 

et je vivais modestement. J'avais cinq enfans, je dis en fans, 

parce que c'est ainsi que j'appelle mes frères. (On rit.) 

J'avais un père vénérable dont la vue des cheveux blancs 

ferait dresser vos cheveux... Il est là... Voulez-vous le 
voir ? 

M. l'avocat-général, sévèrement: Eh! laissez donc là 

ces étalages de sentiment, avec lesquels vous ne trompe-

rez personne ! 

L'accusé : Pourquoi me reprochez-vous de vivre avec 

deux francs par jour, parce que j'avais deux millions ? 

Un juré : L'accusé a traité avec diverses personnes pou r 

leur céder ses terrains et ses constructions. Où sont les 

actes de ces ventes ou de ces cessions? 

L'accusé, avec effusion : Ah ! Monsieur le juré, que je 

vous remercie, vous m'ouvrez les Jeux. Oui, j'ai passé 

28 contrats de ce genre ; ils sont chez M. Floret, notaire 

à la Canebière. 

et 

Sr Crémieux, défenseur de Guillaume Mérentié : Si 

M. l'avocat-général veut dire un mot à M. le ministre de 

l'intérieur, on peut savoir demain soir la vérité sur ce fait 

Si ce renseignement eût pu profiter à l'accusation , on 

l'aurait demandé. 

M. l'avocat-général : L'accusation ne veut que des do-

cumens qui puissent servir à l'accusation et à la défense 

Il nous paraît impossible que le notaire puisse fournir fil 
cilement ces documens. 

M' Crémieux : Ce serait pour lui un examen de dix 

minutes. 

M le président : Vous avez commandité votre frère Ma-

rius, quand il est allé s'établir à Londres, pour 600 ,000 

francs. Avez-vous réellement fourni cette somme ? — R. 
Je l'ignore, il y a des écritures. 

M. h président , à l'accusé Marius : Vous vous êtes 

établi à Londres comme possédant 300,000 frans et comme 

étant commandité de 600,000 francs. Tout cela a-t-il été 

versé? . 

L'accusé Marius : Où cela? à Paris, ou à Londres? 

M. le président : N'importe ; dans la société. — R . Je ne 

me le rappelle pas. Messieurs les jurés, j'ai été arrêté d'une 

manière incompréhensible. . . 

M. le président : Restons dans la question. A quelle 

époque êtes-vous allé à Londres? —-R.En 1840. 
D. Quelles étaient vos ressources? —R. Je ne m'en sou-

viens pas. 

L'accusé Guillaume Mérentié : Ici nous triomphons 

cet homme a 900,000 fr. au bout de sa plume. S'il veut 

tromper, il va les prendre... Eh bien! il ne les prend 
pas. 

M. le président : C'est votre explication ? 

L'accuse : Comment ! Mais elle est franche, elle est ma-
gnilique. 

M. le président : MM. les jurés l'apprécieront. Vous 

écrivez à Londres : « Nous avons été obligés de payer 

600,000 fr. à la maison Marius et 1 million écus à la 

banque de Cuba. » Ëi cependant vous n'avez rien donné 

— R. Eh bien ! eh bien! avais-je raison? J'avais pro-

mis 600,000 fr., c'était comme payé. Quand j'ai signé , 

c'est de l'argent, c'est comme s'il était sorti de ma caisse. 

M. le président : Ce n'est pas la même chose pour les 

tiers. Parlez-nous de vos rapports avec Vernias, un associé 

de la maison Chaigneau el Comp'', qui a été votre homme 

pour un établissement que vous aviez formé au Havre. 

L'accusé : M. Vernias était iuterressé dans une mai-

son de la... delà Guadeloupe ou do la Pointc-à-Pîtrc... 

Tenez, je suis un peu brouillé avec tout ça, parce que 

ce n'est pas mon affaire .. Parlez -moi finances, et je ferai 

la fortune de tout le monde (Qn rit). 11 se présente chez 

moi, et nie demande de le commanditer pour 50,000 fr. 

Cet homme me plut, et je les lui promis. Deux ans après, 

il me somma de tenir ma promesse, et je m'exécutai. Sa-
vez-vous comment?... 

M. le président : Avez-vous versé cette somme ? — Les 
écrits doivent le dire. Il y a des comptes à balancer. 

D. C'est-à-dire que vous faisiez nn échange do papiors, 

un commerce d'effets de circulation ? — R. C'est une er-
reur profonde. 

M. le présid(nt : Voici une lettre dans laquelle vous lui 
dites : 

eu MIS de notre mise de fonds comme commanditaires, et par 
contre, nous nous réservons la faculté de tirer sur vous sans 

limite. » 

l 'accusé : Très bien, je vais vous expliquer ça. 

I) On tirait sur vous, et vous ne payiez jamais? — R. 

Le bon sens le disait ; je vais vous donner quelques autres 

explications. En le commanditant, nous lui avions dit : 

Vous tirerez sur nous, 'mais nous ne débourserons ja-

mais un sou pour vous ! » Si la maison Rolschild m'ou-

ait aujourd hui, dans ces conditions, un crédit d'un 

million, j'aurais demain dans nia caisse, s'ils pouvaii ni \ 

entrer, vingt millions en or, et la caisse de M. Rotschild 

n'aurait pas déboursé un centime. La confiance, Monsieur 

le président, la confiance ! 
M. le président : Nous concevons ce que vous ailes , 

parce qu'on sait que les traites Rotschild seraient payées 

a leur échéance. 
L'accusé: Et les nôtres! Vous nous avez fait arieter 

sans protêt, car je défie l'accusation d'en produire un 

seul. 
M. le président : L'accusation vous reproche , quand 

vous étiez en plein discrédit, d'avoir envoyé votre fils 

Edouard daus les pays étrangers pour y chercher de nou 

veaux correspondons. Il R commencé par la Relgique , -

voici ce qu'il vous écrivait le 27 octobre 1840 : 
« Après avoir parlé de la lune et du soleil, j'ai attaqué la 

bonne corde, et j'ai blagué pendant un gros quart-d'heure sur 
toi ; il ne s'étendait pas sur ce chapitre comme je l'aurais 
voulu, ce que j'ai attribué à ce que nia lettre d'introduction lui 
faisait part que le voyage que j'entreprenais n'élait que pour 
mon agrément. » 

Edouard Mérentié : Cette lettre était adressée à mon 

oncle, à Marseille; elle passait par les mains dc mon père, 

et je ne comprends pas qu'on incrimine les expressions 

familières qui s'y trouvent. C'est du style de commis-

voyageur. 

M. le président: Le 30 octobre, vous écriviez d'Anvers: 

« Hier je suis allé visiter Osy, qui a été on ne peut plus ai-
mable avec moi ; nous n'avons pas parlé d'affaires; seulement, 
me conformant aux prescriptions de Justin, j'ai fait mousser 
les cargaisons que tu avais l'intention de diriger sur Ham-
bourg, et spécialement sur Anvers, ne doutant pas du soin 
qu'il apporterait à vendre nos marchandises au mieux de nos 
intérêts. Attends-le!... 

Ensuite je suis allé chez M. Segrelle; je lut ai demandé la 
permission de lui transmettre nos conditions de banque, et le 
désir que j'éprouvais de le voir entrer en relations d'affaires 
avec toi. lia consenti. Maintenant, gare aux informations 
qu'il va prendre; soigne-le, écris-lui de suite, et ne le dé 
goûtes pas par les produits de la fabrique ! Sur ce point, tu 
connais trop bien ton affaire. » 

Edouard Mérentié : J'ai pu parler de faire mousser 

c'est-à-dire de faire valoir les cargaisons. Ceux à qui je les 

ai promises les ont bien reçues. On peut blâmer ta forme 

de ces lettres; mais au fond je n'ai trompé personne. 

M. le président : Enfin, le 2 novembre, vous éciive2 

Justin Corme, commis de votre père : 

J'ai lu avec plaisir les quelques lignes que vous avez in-
sérées dans la lettre de mon père ; je vous en remercie. Je suis 
charmé d'apprendre que votre patron est satisfait de moi 
quoique je ne le sois pas du tout ; cela ne marche pas comme 
je le voudrais, ce que j'attribue au peu de temps que j'ai, 
etc.. Ah! M. Justin, il vous faut quatre Anversois! Garçon! 
servez à monsieur quatre Anversois... Vous croyez qu'il n'y a 
qu'à se baisser et àen prendre de ces gens-là. » (On rit.) 

Edouard Mérentié : Il s'agissait de quatre correspon-

dans anvci sois qu'on demandait, et j'écrivis que c'était 

difficile à trouver. 

Guillaume Mérentié : Tout cela est l'œuvre de jeunes 

gens qui plaisantent en affaires; il faut les laisser aller. 

L'accusé entre ici dans de longues explications sur le 

système de circulation qu'il avait établi, et justifie par les 

résultats la conduite qu'il a tenue. « Un jour viendra 

dit-il, où vous direz, Messieurs, vous le premier, Mon-

sieur le président : J'ai jugé Mérentié.» 

M. le président : Allons dons, revenons au procès, et 
laissons cela de côté. 

L'accusé : J'ai tant besoin de la justice... Si mes expli-

cations ne suffisent pas, j'en trouverai d'autres. 

M. le président : J'arrive à une autre lettre, écrite le 9 
mars, et adressée à une maison de Saint-Pétersbourg. 

Vous y recommandez Corme, que vous représentez comme 

très riche, et avec .qui vous assurez qu'il y a de bonnes 

affaires à traiter. C'était cependant un de vos commis à 

200 francs par mois. 

L'accusé : Mais Corme est riche. C'était un agent, il 

avait un fauteuil dans la maison Mérentié , qui lui faisait 

gagner la confiance de la maison de Marseille. La jeunesse 

a besoin de protection ; ce n'est pas quand on a soixante 
ans... 

M. le président : Voici une autre lettre... 

L'accusé : C'est toujours la même chose.. 

M. le président : Je conçois que vous teniez peu à la 

lecture de ces lettres ; mais nous devons tout vous rappe-

ler, et votre intérêt est de répondre sur tout. On vous dit : 

« Il m'a parlé d'un crédit, mais j'ai filé par la tangente. 

(On rit.) Vous pouvez le travailler à votre aise.» Dans une 

autre, on vous diU <c L'inexactitude démoralise ; pour que 

le limier trouve sa proie, il faut lui montrer quelques tra-

ces. » Et dans une autre lettre, nous lisons : « J'ai empoi-

sonné le globe de lettres et de circulaires. » 

L'accusé : Je ne peux que répéter que ce sont des pro-

pos déjeunes gens qui s'agitent, qui poursuivent les affai-

res et qui ne savent pas que les grandes affaires ne se font 
qu'en les attendant. 

L'interrogatoire porte encore sur d'autres faits du même 

genre, et l'audience est levée à cinq heures et demie pour 

être reprise demain à dix heures. 

Après l'épreuve à laquelle il venait d'être so 

ousé vint chercher fortune à Toulon. Dénué J
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pèee de moyens d'existence, sans ressource 
on ignore comment il 

dans cette ville. Vert 

née courante, il se 

;e d'un sieur Duitte, rue de Savoie, et îi
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vols nombreux furent commis dans cet établi^^
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iiH -etanement de Lyon fut fractui ee, -et levoleuhTÎ °* 
basse sur Ions les objets qui s y trouvaient renferm -

ln 

Un jour (pie les gens de l'auberge étaient sor^' 
avait enlevé dans le tiroir d'uno table placée dans 1 

sine une première somme de 25 francs. I c «;'„„ 
^rbuittç 

i on 

cui. 

n eliy. \ 

qui s'était aperçu du vol commis à son préjudice 
clé du tiroir et la renferma dans son gilet, i
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le moment où Duitte dormait d'un profond somme'
1
!
 Sa
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s
'
1 

la clé, ouvrit le meuble où était renfermée une '
)ru 

de près de 400 francs, et s'en empara. ' ^ttp 

Les soupçons de ces divers méfaits étaient loin d 

ner sur Hippolyte Ressières, qui faisait de la dér
C 

l'auberge et paraissait appartenir à une famille
 r

p
nse
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quelque temps de là, il régla son compte avec Dui 

manifesta le désir de se diriger sur Paris. Mais ih,,, 

pas Lyon, et alla prendre logement chez une damif*'* 
rion, tenant chambres garnies sur la place des Célesï 

Au bout de trois jours, et dans l'après-midi, la âtam**' 

rion, qui était dans sa chambre, entend le bruit d'un i" 

qu'on introduisait dans la serrure; elle se lève, ouvre ti 
quement la porte et trouve sur le palier Ressières n^J" 
nus, et qui dans un visible état d'embarras lui dem j 

une plume et de l'encre pour faire une lettre. La à 

Varion conçut la plus mauvaise idée de son hôte et lu'"^ 

gnifia son congé. Avant la sortie de Bessières, vïesoS! 
traction fut commise au préjudice du sieur BoùiUet

 S 

habitait une chambre contiguè à la sienne; on avait' 

turé son bureau, dans lequel on avait enlevé une 

de 90 francs, et plusieurs foulards. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

[(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

(Présidence de M. Sauzey.) 

Audience dit 17 août. 

VOL AVEC CIRCONSTANCES ACCIUVANTES. — CONDAMNATION A 

SEPT ANNÉES DE TRAVAUX FORCÉS. TENTATIVE DE SUICIDE 

DU CONDA5INK. 

Après s'être occupée d'une affaire de vol sans impor-

tance commis par un serviteur à gages envers son maître, 

et qui, en considération de la franchise des aveux de l'ac-

cusé, lui a valu une simple peine correctionnelle de deux 

années d'emprisonnement, la Cour d'assises, qui ouvrait 

aujourd'hui sa troisième session, a immédiatement ststué 

sur l'accusation portée contre le nommé Antoine -Hippo-

lyte Bessières, né au Pont-Saint-Esprit, tailleur de profes-

sion. 

Voici les faits révélés par l'acte d'accusation et les dé-

bats : 

Antoine Hippolyte Bessières compte à peine 20 ans, et 

déjà des méfaits d'uue très grave nature lui sont repro-

chés; né d'une famille houuête et dans l'aisance, ayant 

reçu quelques principes d'éducation, il a mené dès l'âge de 

16 ans une vie de dissipation et dc débauche. 

Il avait élé traduit, il y a plus d'une année, devant la 

f
 V» 

li'ac-

Expulsé de la maison de la dame Varion, Bessières re 
tourne chez le sieur Duitte : il annonce qu'il arrive A 

Paris; il demande une chambre : il voulait décidément 1 
fixer à Lyon.

 }
* 

Cependant un garçon de pharmacie, qui était venu au-

près du sieur Duitte, l'ayant rencontré avec Bessières si" 

gnala ce dernier comme un filou auquel le café de la'Co-

médie imputait divers larcins. L'aubergiste, éveillé par ces 

révélations, profita du moment où Bessières était absent 

et fit une perquisition parmi ses effets; il n'eut pas dè 

peine à découvrir plusieurs objets, tels que chemises gi-

lets, mouchoirs, soustraits avec.effraction au nommé Mi-

chel Martin. Le commissaire de police appelé constata 

en présence du sieur Bouillet la découverte. parmi les har-

des de Bessières du foulard qui lui avait été soustrait; près 

de sa malle on aperçut un ciseau qui s'adaptait aux em-

preintes d'effraction que portait le bureau du sieur Bouil-
let. 

Muni de ces renseignemens, le commissaire de police 

du quartier procéda à l'arrestation de Be.-sières. A peine 

l'instruction était commencée, que divers -habitués du café 

de la Comédie, entre autres le sieur Reynaud, vinrent se 

plaindre de soustractions commises à leur préjudice. 

Une perquisition nouvel e fut pratiquée dans la cham-

bre que Bessières occupait chez le sieur Duitte; on y ren-

contra des lorgnons, des cannes, des portefeuilles, celui 

notamment du sieur Reynaud. Averti par la clameur pu-

blique, un sieur Dervieux s'empressa de remettre ait com-

missaire de police dix-huit chemises qu'il avait reçues du 

sieur Bessières, pour sûreté d'une somme de 28 francs 
qu'il lui avait prêtée. 

Telles étaient les charges accablantes sous lesquelles 

Bessières comparaissait pour la deuxième fois devant uu 

jury. Il lui était difficile de nier le vol des nippes soustrai-

tes au détr-iment de Martin-Michel, mais il se défendit 

énergiquement de l'effraction. Quant au vol commis au 

préjudice de Bouillet, il ne s'en avoua point l'auteur. 

M. l'avocat-général Vincent de Saint-Bonnet a résumé 

la cause, et fait ressortir combien il importait à la société 

que de pareils actes fussent énergiquement réprimés. 

« Deux sortes de faits, a-t-il dit, sont reprochés à l'accu-

sé. Les premiers sont du ressort des Tribunaux de po-

lice correctionnelle; les seconds appartiennent à votre ju-

ridiction. Mais dans l'ensemble de cesactes coupables, il est 

facile de reconnaître qu'à vingt ans Bessières (Antoine) a 

su allier à une profonde dissimulation une audace con-

sommée pour le vol. » 

La défense, confiée à M° Grand, s'est emparé du système 

de l'accusé; elle a divisé les faits, laissant de côté ceux 

qui étaient l'objet des réserves du ministère public , et a 

appelé l'attention du jury sur la possibilité qu'un autre 

que l'accusé eût fracturé la malle de Martin-Michel. « En 

effet, a-t-il ajouté, l'auberge du sieur Duitte est signalée 

depuis longtemps à la police à raison de la mauvaise al-

lure de ses habitués. Duitte lui-même a été traduit en 

police correctionnelle pour une très grave escroquerie. Il 

se peut qu'au moment où Bessières a ouvert la malle pour 

y_ soustraire partie des objets qui s'y trouvaient renfer; 

més, la malle fût déjà fracturée, si on songe surtout a 

l'absence de Martin-Michel et à la déclaration de Duitte 

lui-môme qui est venu dire que la malle était daus un 
corridor ouvert à tout venant, et à cette autre circoiistauee 

que tous les effets n'ont pas été trouvés en possession « 
l'accusé ! » 

L'avocat s'efforce de démontrer que le vol, au préju-

dice de Bouillet, n'est point légalement constaté; (^«*? 

charge d'un poids assez grave n'établit que parce qu'on a 

découvert entre les mains de Bessières un des foulards de 

Bouillet , il ait fracturé le bureau de ce dernier, et 

se soit emparé des 90 fr. Effectivement, l'accusé a exp«
t
F; 

qu'il avait trouvé le foulard dans le corridor situé entre 

sa chambre et celle de Bouillet, et que même il en »
val

, 

fait part à sa logeuse, M'"" Vari< n. Quant au ciseau trouv 

dans sa chambre, il y a doute manifesté même par
 |0

'" 

gano de l'accusation, si cet instrument a servi au
 (

'
n
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De l'ensemble de ces déclarations, le défenseur de 1 *f 

cusé conclut que s'il est coupable du vol commis au p^' 

judice de Martin-Michel, il n'est pas établi que cette sou -

' a, et d'autre part, il
 n

 -traction ait eu lieu avec effraction, .lu 

« Nous vous ouvrons chfv. nous 

Cour d'assises des Rouchcs-du-Rhône, sous la prévention 

de vol avec effraction; le peu de gravité des charges, 

son extrême jeunesse, avaient déterminé le jury à l'acquit-

ter. Mais dans les renseignemens transmis par le parquet 
tde la Cour royale d'Aix au procureur du Roi de Lyon, 

dit de îS,U00 franc*, } Bessières était signalé comme un voleur dangereux. 

a pas assez de preuves pour certifier qu'il est l'auteur 

vol Rouillet. En terminant, il appelle 1 intérêt et la pie 

veillancc du jury sur son client. _ ' - JJ, 

_ Malheureusement pour l'accusé, ses antécédent* J 
ciaires, sa vie oisive et débauchée empêchaient que 

pel pût être cnlendu. Reconnu coupable sur
 loutc

%
a
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questions, Hippolyte Ressières est condamné à
 se

P
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travaux forcés; la Cour le dispense toutefois de 1 exp 

tion.
 c]i
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A peine cette condamnation, est prononcée que ae* ^ 

affreux se font entendre. Un brigadier de gendarmen ' ̂  

rive auprès du président, et lui annonce queBesSieres ^ 

frappé ftueosut
1
 avec un canif. On s'empresse autoui ^ 

malheureux; un pharmacien est appelé; il sonde la p ^ 

qui paraît ne pas devoir entraîner la mort. Mais
 rlL

 .
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peut calmer son exaltation. Il s'écrie : « Ah-
 111,111

 j
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mou pauvre père! je t'ai déshonoré !... Que vas-tu ^ 

nir?... Mes frères, messieurs, pardonnez-moi."-

vous reverrai plus.» ,„„„ -' 
e
n ordow 

de "' 
M. l'avocat-général met fin celle scène en °^

|iellC
e. 

aux gendarmes d'emporter l'accusé hors de 
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mais
 d'avoir pour lui to js les soins que réclame sa triste 

•'^La semaine prochaine, le 28, sera appelée l'affaire 

Mfier S ..,du 4' arrondissement, accuse de faux en 

•
tir

e anthenuque et de concussion. Usera défcndû par dugi 

M 
ni .ic-Desarangcs. 

- -ore si Duroulc et ses complices 

Ce 

un 

âm ignore encore si uurouro ^..y-.—« pr^vci us 
I Prestation do la voiture de Bonasous, sur la route d I-

alie en 1841, seront traduits aux présentes assises. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA 16' DIVISION 
' MILITAIRE. 

i /présidence de M. Carel, colonel du 52' de ligne). 

Audience du 18 août. 
* ' •.nrn i 

T
vrivE DE MEURTRE ET MENACES D ASSASSINAT sors 

^CONDITION sur, LE CHIRURGIEN DE L'HÔWTAL MILITAIRE 

Bernard Bessel, jeune homme de vingt-deux ans, ne a 

R curriés (Haute-Garonne), chirurgien-élève de l'hôpital 

•«taire d'instruction à Liile, est traduit devant le con-

'■Vl de guerre sous le poids d'une accusation très grave. 
bl

'vprèsla lecture des pièces de l'instruction, M. Murville, 

hlriirgion principal de première classe à l'hôpital mili-

taire, et qui a failli être la victime de la tentative crimi-

ne
lle de Besset, est appelé à déposer comme témoin. Il 

s^xprimc ainsi : * 

" ,,l.e 2 août, vers deuxheures et demie de l'après-midi, 

le'sieur Besset se présenta dans mon cabinet de consulta-

tion. Sur son invitation assez brusquement faite, je parcou-

rus une lettre qu'il me remit décachetée. Dans cette lettre, 

|g signataire, qui le traitait de neveu, s'informait s'il était 

enfin rentré dans la bonne voie, s'il allait récompenser sa 

famille des sacrifices qu'elle avait faits pour lui.... J'ap-

prouvai complètement le sens de cette lettre , j'engageai 

Besset à suivre les conseils qui lui étaient .donnés. Mes 

exhortations, loin de produire un effet salutaire , sem-

blaient l'irriter. — Nous sommes à la veille des examens, 

me dit-il, voilà deux ans que je suis à Lille et je n'ai rien 

fait, je ne sais rien. — Vous avez échoué l'année dernière, 

lui répondis-je, mais ce n'est pas une raison pour ne pas 

réussir aujourd'hui ; vous avez peu travaillé cette année, 

mais enfin vous n'êtes point resté sans rien faire. Vous 

pouvez remédier à cela; préparez-vous, travaillez. Tout 

le monde, croyez-le, désire votre passage de la deuxième 

division dans la première. — Je ne sais rien ! me répétait-

il d'un ton sec. — Je ne puis pas vous infuser la science, 

m'écriai-je alors; à 22 ans on peut réparer le temps perdu, 

Ecoutez, si vous avez véritablement l'intention de vous 

amender, je connais mes collègues ■ eh bien ! non seule-

ment je vous promets mon appui, mais je ferai des démar-

ches près d'eux, je ferai tous mes efforts pour obtenir un 

nouveau sursis d'un an. Je lui tenais enfin le langage le 

plus paternel. 

» Besset me répondit alors : 

« Si vous n'avez rien do mieux à me dire, je n'ai plus 

qu'à me faire soldat. — Malheureux ! ne parlez point ainsi, 

lui dis-je ; mais si vous n'avez point le courage dc tra-

vailler, mille fois mieux vaut-il être soldat. » 

» Besset paraissait s'exalter de plus en plus. 

» Il se fit alors un instant de silence ; puis, d'un ton lu-

gubre et menaçant : « Lisez cette lettre, me dit-il ; vous 
connaîtrez mes dernières volontés ! » 

»A ce moment, ses traits étaient tellement décomposés, 

sa voix était si sombre, que je crus qu'un suicide allait 

s'exécuter chez moi. Jusque-là Besset était comme moi 

resté assis. Il se lève , je me lève, et faisant sem-

blant dc vouloir lire la lettre , je l'observe du coin 

de l'œil. Au moment où j'allais rompre le cachet , 

je vois une arme sortir de sa poche et s'approcher 

aussitôt de ma joue gauche. Saisir le canon du pis-

tolet, le diriger en bas, afin de me soustraire à son 

atteinte, fut l'affaire d'une seconde. « Misérable! m'é-

criai-je alors en colère, vous voulez m'assassiner ! c'est 

restation, demander à parler à M. Murville pour f 
mander pardon. En arrivant dans le poste, l'accusé 

raché une baïonnette pour s'en frapper. 

M"" Murville est introduite. (Mouvement d'intérêt 

témoin se trouvait près du cabinet de son mari ave 

étranger qui venait pour lé voir, pendant que Besset était 

seul avec lui. Trouvant que cette visite se prolongeait, 

elle entra dans le cabinet de M. Murville pour le prévenir 

que quelqu'un l'attendait. Kilo remarqua alors chez l'ac-

cusé un air sombre et troublé. Elle retourna alors auprès 

de la personne qu'elle venait de quitter, et au bout d'un 

instant elle entendit M. Murville s'écrier avec force: «Vous 
êtes un misérable ! » 

Elle s'élança dans le cabinet, et vit son mari luttant avec 

Besset. De la main droite il maintenait le canon d'un pis-

tolet dont l'accusé serrait la crosse, et de la main gauche il 

avait saisi par derrière le bras de son adversaire. A ce 

spectacle, le témoin se précipita sur Besset, et lui saisit le 

bras gauche en appelant du secours. Le visiteur qui était 

dans le salon adjacent et les domestiques accoururent. 

M"" Murville lâcha alors Besset, ouvrit la porte, et appela la 

garde. Quand elle vit l'accusé arrêté, ses forces l'abandon-
nèrent, et elle s'évanouit. 

Malgré les efforts de M' Thery, son défenseur, Besset, 

sur le réquisitoire de M. le capitaine-rapporteur, a été 

condamné à cinq années dc travaux forcés et à la dégra-
dation militaire. 
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TIB AGE! DU JURY. 

La Cour royale (i rt chambre), présidée par M. le prési-

dent Moreau, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le 

vendredi 1 r septembre prochain, sous la présidence de 

M. le conseiller Montmerqué. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Pepin-Lemaire, propriétaire, à Pan-
tin, Grand'Rue, 57; Roussiu (le baron), membre de l'Institut,, 
rue Basse-du-Itempart, K2; Bossi, pair de France, rue du 
Bac, 95; Gaubert, marchand dedraps, place du Palais-Royal, 
225; Milleseamps, drapier, rue des Lavandières-Saînte-Op-
portune, 28; Perret, facteur à la Halle-aux-Blés, rue des Pou-
lies, 2; Possoz, propriétaire et maire, à Passy; Michonnet, 
blanchisseur de coton, à Stains; Thénard (le baron), membre 
de l'Institut, place Saint-Sulpice, 6 ; Pinet aîné, marchand 
de draps, rue des Bourdonnais, 15; Bassemont, propriétaire, 
rue Chariot, 47; Chevalier, opticien, place Dauphine, 12; Le-
pileur de Brévânne, conseiller d'Etat, rue du Faubourg-
Montmartre, 05; Barre, propriétaire, boulevard des Capucines, 
9; Laçasse, entrepreneur de bàtimens, rue Lavoisier, 10; La-
my, propriétaire, à Saint-Maur; Benoist, marchand de vins, 
quai Bourbon, 21 ; Châtenet, martre maçon, rue des Vinai-
griers, 17; Lcbaudy, médecin, rue Laffitte, 42; Chambaud 
aîné, marchand de bonneterie, impasse des Bourdonnais, 5; 
Saunier, entrepreneur de bàtimens, rue du Colysée, 52; An-
driveau, marchand de cartes géographiques, rue du Bac, 17; 
Delaubier, avocat, rue Montmartre, 171; Schnetz, membre de 
l'Institut, rue ïaitbout, 31; Desrues, couvreur, rue des Ro-
siers, 24; lluet, médecin, ruede Trévise, 17; Mahou, proprié-
taire, à Belleville, rue du Bois, 24; Rendu, conseiller au con-
seil royal de l'instruction publique, rue Servandoni, 26; Al-
bengre, décatisseur, rue Saint-Honoré, 123; Siquot, proprié-
taire, rue de Bondy, 14; Pépin (le chevalier), à Créteil ; de 
Colmont, inspecteur-général des finances, rue Saint-Domini-
que Saint-C^rmam, 182; Bary, propriétaire, à Batignolles; Ju-
glar, mégissier, rue Mouflétard, 244; Bobert-Dumesnil, pro-
priétaire, rue du Val-de-Giâce, 1 ; Aucher aîné, propriétaire, 
rue des Tournelles, 51. 

Jurés supplémentaires : MM. Bie, propriétaire, rue de la Croix, 
17; Delaporte, propriétaire, rue

(
de Malte, 19; Maeré, serrurier, 

rue Aubry-le-Boucher , Sacheny, propriétaire, rue Childe-
bert, 6. 

Paganel 

Pas un mot, me infâme ! » Comme je parlais très haut : 

dit-il, ou je vous tue avec un second pistolet que j'ai dans 

ma poche.... » Et comme je vis manœuvrer sa main 

• gauche comme pour le prendre, à l'instant, par un mou-

vement très vif, je me portai derrière lui , et de la main 

gauche j'arrêtai la sienne. Puis arrivèrent à mon secours, 

ma femme, mes domestiques, la garde : on s'empara du 

coupable, j'ordonnai de le garder à vue dans le poste 
Je ne sais plus rien.» 

t
 L'accusé interpellé par M. le président, prétend qu'il 

n'avait pas l'intention de tuer M. Murville. 

Voici le texte dc la lettre par lui remise à cet officier : 

« Monsieur, 

> Ma visite, devait être une visite de mort, et si vo-
tre bonne Providence ne vous eut pas protégé, au lieu de lire 
cette lettre, vous seriez en ce moment étendu à mes pieds. 

» Banni delà carrière militaire, tous mes malheurs, je les 
rattache a vous ; à vingt-deux ans, il ne me reste plus et je 
ne vois plus pour moi qu'un avenir des plus misérables et des 
Plus déplorables. 

* A la vue de ce malheur, ma première pensée fut le sui-
ejaftj oui, j'ai voulu me suicider, et je l'eusse certainement 
'ait, si seul je m'étais reconnu le coupable. 

» Un accident dans ma vie a changé tous mes projets. Vous 
'pas rappelez cette affaire qui m'a amené en prison, où j'ai 
'este vingt-cinq jours. Ce fut pendant ce temps que, me 
\°yan * Ç-hassé, repoussé (par vous principalement) du corps 
««officiers de santé, j'ai juré ma vengeance : elle élait 
Çrnble, cette vengeance , et je l'eusse exécutée entière, 

i moi aussi, je n'avais eu un père, une mère, des frè-
et des sœurs, que mou crime' et ma mort auraient 

P:°ngés dans le désespoir et la douleur. Tous ces souve-

et ' *?
us ces re
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 auront peut-être sauvés, monsieur, 
- ce n'est pourtant qu'à une seule condition, mais une con-

u' I 0" honte et de turpitude ; je dirai même que c'est une 
• leté que je commets. Et ma vengeance, je l'entrevoyais 

j™ns mes rêves, douce et juste; je nie voyais, je me sentais 
"Oiiede l'accomplir sans un -seul regret, et l'acte que je vais 
°»s proposer m'est odieux, je le trouve infâme ; il remplira 

v' ul-ctre le reste de ma vie d'une amertume cruelle et déehi-
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 'n'épargner cette infamie. 
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' '"onsieur, et lorsque j'aurai commis ce crime, 

°rs sans doute j'aurai le courage de commettre le second 
Su i'moi. 
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 'otre vie m'appartient;—l'arme qui me la donne, je la 
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 main ;—je vous la vends—quinze mille francs. 
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z-vous ? Pas un mot, pas un cri, ou vous êtes mort. 
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 ■ S. Un jour cette somme sera restituée, si ce n'est à 

a vos en fans du moins; mais elle le sera toujours, 
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caporal DocquU a entendu l'accusé, après son ar-

— VIENNE (Poitiers.) Un malheureux journalier, père 

de deux en fans en bas-âge, pressé par le besoin, avait 

commis un simple délit forestier.Condamné pour ce délit à 

une amende de 20 francs, et dans l'impossibilité de la 

payer, il allait expier sa faute par la prison, quand le 

nommé Berger, gendarme à Ayron, qui le connaissait de-

puis longtemps, s'empressa de donner des secours à safa-

mille, et ouvrit une souscription pour couvrir l'amende à 

laquelle ce malheureux avait été condamné. 11 le rendit 

ainsi à sa femme et à ses enfans, et ajouta encore à ce 

premier bienfait, en joignant aux 20 francs recueillis par 

la souscription, de quoi vivre pendant plusieurs jours pour 

toute la famille, jusqu'à ce que le travail leur soit venu en 

aide. La conduite du gendarme Berger est trop honorable 

pour n'être pas citée. 

— AISNE (Laon), 20 août. — Avant-hier, pendant la 

nuit, vers onze heures et demie, l'artilleur placé en fac-

tion sur le rempart du Nord, derrière la prison, eut tout à 

à coup son attention attirée par quelque bruit qui partait 

de la toiture de la maison de justice. Les gravois roulaient 

sur les tuiles et tombaient dans une cour et à l'extérieur. 

Nul doute qu'il s'agissait d'une tentative d'évasion essayée 

par quelques détenus. En quelques momens le concierge 

et les gendarmes se rendent à l'appel de la sentinelle. Les 

soupçons conçus par celle-ci n'étaient que trop fondés : 

quatre des prisonniers condamnés pendant la session qui 

vient d'être close (les nommés Alexis et Barthélémy Sar-

razin, Constant Béline et Pierre-Louis Nicolle), étaient 

parvenus, en pratiquant un trou dans le mur du local où 

ils étaient enfermés, à pénétrer dans un grenier; de là , 

gagner les combles, c'était chose facile; les fugitifs de-

vaient ensuite arriver dans la rue en s'aidant de plusieurs 

draps noués ensemble, et qui avaient une longueur de 

quinze mètres. Toutes ces combinaisons manquèrent leur 
effet par suite de la vigilance de l'artilleur. 

L'un des détenus (Béline), cramponné à l'une des pier-

res de l'entablement, est tombé avec cette pierre, d'une 

grande hauteur; il a un bras fracturé et des plaies graves 

aux jambes., Sa situation présente beaucoup de danger; sa 

translation à l'Hôtel-Dieu a été opérée aussitôt après la 
visite du médecin. 

— GIRONDE (Bordeaux). — Le 1G août a eu lieu l'inau-

guration de la prison cellulaire de Bordeaux, et la céré-

monie religieuse de la bénédiction de cette nouvelle prison 

par M. l'archevêque. Une foule nombreuse assistait à cette 

solennité. Autour de l'élégante chapelle dressée au milieu 

du rond-point, on avait disposé des fauteuils pour les prin-. 

cipales autorités civiles, militaires, religieuses et judiciai-

res. M. le préfet, M. le maire, M. le maréchal-de-camp, 

M. le procureur-général y occupaient les premières places. 

Les prisonniers élaient assis dans la galerie circulaire. 

Deux discours ont été prononcés, l'un par M. Moreau-

ChristOphe, inspecteur-général des prisons, l'autre, par 

M. l'archevêque, qui a officié en personne. 

PARIS, 21 AOÛT. 

—■ Par ordonnance du Roi , en date du 18 de ce mois, 

le 2
E
 CoHégë électoral du département des Basses-Pyré-

nées est convoqué à Rayonne pour le 17 septembre pro-

chain , à l'effet d'élire un député , par suite de la nomina-

tion de M. Chégaray aux fonctions d'avocat-général près 
la Cour de cassation. 

— BANK-NOTES AU PORTEUR. — TRANSMISSION. — GARAN-

TIE TAR LE CÉDANT. — Le 31 mars dernier, M"" veuve 

Emeriquc, changeur au Palais-Royal, a accepté de M. 

Staffcn, aussi changeur, passage des Panoramas, moyen-

francs, deux bank-notes numérotées 75121 cl \ 

,>>02!k/payablcs. r-u porteur par la Banque d'Irlande. Il 

m?at»pas d'usage de revêtir de son endos une valeur au 

porteur. Dans quel but cependant M. Steffen avait-il ap • 

posé sa signature sur les deux bank-notes? M. Steffen 

alléguait qu'elle avait eu pour objet unique dc garaplir a 

M"'" Emeriquc que ces valeurs émanaient réellement de la 

banque d Irlande. Mais, suivant celte dame, à défaut dc 

spécification, la signature devait la mettre à l'abri de 

toutes les circonstances indépendants de sa volonté qui 

pourraient arrêter le paiement : or, M"'" Emeriquc fut in-

formée par un correspondant de Londres qu'il y aurait 

peut-être des difficultés pour le recouvrement, attendu 

que les effets avaient élé volés à un gentleman, sortant de 

la Ranque d'Irlande, et qu'il y avait opposition au paie-

ment dans les mains delaRanque. 

Quelques journaux de Londres rendant compte de l'in-

formation qui avait lieu à cet égard, citaient même l'opi-

nion du juge instructeur , sur la nature des bank-notes, 

qu'il était miprudent d'accepter sans endos , puisque de 

cette manière on pouvait faciliter le vol. Dans celte si-

tuation M"' Emérique ayant appelé M. Steffen devant le Tri-

bunal de commerce, le Tribunal déclara qu'elle avait fait 

ce qui dépendait d'elle, et condamna M. Stelï'en au rem-

boursement des 5090 fr. avec intérêts. 

Sur l'appel , M' Moulin, avocat de ce dernier, soutenait 

que la signature sur les bank-notes, qui, dans l'usage, n'a 

lieu que sur des titres d'au moins 100 livres sterling, ainsi 

qu'il résulte d'un parère délivré par les principaux chan-

geurs de Paiis, n'avait eu pour objet que de garantir la 

sincérité des bank-notes qui sont toujours au porteur, et 

non le vol ou la perte de ces objets : or, dans l'espèce, les 

bank-notes, ne sont pas fausses. L'avocat cite un procès 

semblable, engagé il y a six ans, entre M"" Emérique, 

qui soutenait alors le système de M. Steffen, et M. Gabriel 

Odier, qui fut renvoyé à se pourvoir contre la banque 

étrangère. 

M" Durand de St-Amand , avocat de Mmc Emérique, ré 

pond sur ce dernier point qu'elle n'avait pas donné sa si-

gnature sur la bank-note 

La Co-ur a confirmé purement et simplement le juge-

ment attaqué. 

— PRISE A PARTIE. —-L'ABBÉ PAGANEL. — M 

qui persiste dans ses accusations contre l'ancien archevê-

que et deux vicaires-généraux de Notre-Dame de Paris, 

a cru devoir former devant la Cour royale une demande en 

prise à partie, qu'il dirige contre M. Silvestre de Chante 

loup, président en ia Cour; MM. Manet et Salmon, juges 

au Tribunal tle première instance, qui tous ont eu à con 

'naître du procès qui fait depuis 1830 l'objet des préoccu 

pations et des poursuites de M. Paganel. Dans sa précipi 

tation, M. Paganel a dressé lui-même sa requête, sans la 

faire signer par un avoy,é. 11 est vrai que l'article 511 du 

Code de procédure exprime que les requêtes de cette na-

ture doivent être signées par le demandeur ou son fondé de 

procuration spéciale; mais cet article ne dispense pas ces 

requêtes de la signature d'un avoué. Aussi ]aCour(l r" ch.) 

en raison de l'omission de cette règle générale, a déclaré 

qu'il n'y avait lieu à statuer. 

— PRESTATION DE SERMENT DE MAGISTRATS. —• MM. Ro-

hault de Fleury, Vignon, Barbuat-Duplessis et Rarennes 

nommés substituts du procureur du Roi à Chartres 

Auxerre, Sens et Bar-sur-Seine, ont prêté serment à l'au-

dience de là 1™ chambre de la Cour royale. 

— ACCIDENT OCCASIONNÉ PAR UN OMNIBUS. — BLESSURES 

GRAVES. — Le 3 février 1843, à huit heures du soir, par 

un temps' de neige et de verglas, dans la rue Montmartre 

à l'issue de la rue de la Jussienne, le sieur Fournet, do 

mestique d'un marchand de vaches, fut renversé par une 

voiture de l'administration des Omnibus, conduite parle 

cocher Vambellan; les chevaux piétinèrent le malheureux 

Fournet, qui reçut dans plusieurs parties élu corps, en 

particulier au bas-ventre, des blessures d'une telle gravité 

que les docteurs appelés plus tard conseillaient une hor 

rible mutilation, à laquelle le malade ne voulut pas se sou-

mettre. On s'empressa autour de Fournet, qui fut trans-

porté chez lui, garda le lit pendant plusieurs mois, et qui 

devenu incapable du service auquel il était employé, ser 

vice qu'il faisait auparavant à cheval en conduisant le 

vaches de son maître, est aujourd'hui chez ce dernier 
titre de charité. 

Un procès fut intenté contre l'administration des om 

nibus : une enquête fut ordonnée. Dans cette enquête i 

fut établi que Fournet était ivre le 3 février, et ivre à tel 

point qu'il ne pouvait désigner sa demeure, laquelle, di 

sait-il en indiquant la rue Montmartre, « était au bout de 

la luzerne qui était devant lui. » Les témoins déclarèrent 

que la voiture allait lentement, que le cocher avait crié 

gare !. plusieurs fois, et avait heureusement arrêté la voi-

ture* avant que les roues ne pussent atteindre Fournet, 

qui avait dû glisser sur le pavé et venir lui-même se 
frapper contre les chevaux. 

En conséquence, le Tribunal déclara qu'il n'y avait point 

imprudence de la part du cocher, et rejeta la demande en 

10,000 francs de dommages-intérêts formée par Fournet. 

Sur l'appel interjeté par ce dernier, Mc Desboudets, 

avocat dc l'administration, signalait dans l'enquête, la per-

sistance avec laquelle Fournet, au moment où il venait 

d être relevé, demandait qu'on lui donnât de l'eau-de-vie, 

et comment il n'avait voulu quitter la place que sur l'invi-

tation d'un témoin qui lui offrait de boire un canon. 

M Faveiie, au nom de Fournet, répondait à cet égard, 

que le malheureux, blessé si gravement, et se sentant dé-

faillir, réclamait' seulement des secours pressans , sans 

vouloi r satisfaire dans ce triste moment un penchant d'i-

vrognerie. Au surplus, l'avocat soutenait que lors môme 

que Fournet eût été ivre, il n'avait pas suffi au cocher de 

M. le président : Moins que tout autre vous deviez y 

venir; vos nombreuses condamnations exigent une sur-

veillance active. . • •. 
Barot : 11 est donc défendu d'avoir des sentunens a 

t' heure? ' 
M. le président : Le Tribunal croit fort peu a vos sen-

timeas, et il né devine que trop le motif qui vous a fait 

enfreindre votre ban. 

crier gare ! et qu'il devait s'arrêter immédiatement comme 
il le pouvait. 

La Coar a confirmé purement et simplement ld juge-
ment attaqué. 

—: L'installation des nouveaux membres du Tribunal 

de commerce de la Seine aura lieu le samedi 26 août, 

présent mois, à onze heures du matin, au palais de la 
Bourse. 

— COLLECTE DES JURÉS. — MM. les jurés de la session 

courante se sont séparés aujourd'hui, après la composition 

du jury qui doit statuer sur l'accusation de l'affaire Mé-

rentié; ils ont faiî leur collecte habituelle, qui a produit la 

somme de 102 francs, qu'ils ont partagée 'par tiers entre 

la colonie agricole de Mettray, la société de patronage des 

jeunes garçons et celle des jeunes libérés. 

— RUPTURE DE BAN. — Jean Henny, dit Barotj ouvrier 
sellier, âgé de 36 ans, est un de ces* hommes dangereux, 

toujours en lutte avec la société, et qui ont consacré toutes 

leurs facultés, toute leur intelligence au vol et au brigan-

dage. Arrêté déjà treize fois, et condamné onze, il compa-

raissait de nouveau devant la police correctionnelle ( 7
e 

ch.) sous la prévention de ban rompu. 

Cet homme a bien le physique de son emploi :son teint 

basané, ses cheveux noirs et crépus, ses yeux fauves et 

hagards profondément enfoncés sous l'orbite, lui donnent 

un air véritablement terrible. Si l'on rencontrait un gail-

lard comme celui là passé onze heures du soir, on pren-
drait instinctivement la fuite. 

M. le président -. Prévenu, pourquoi êtes-vous venu à 

Paris dont le séjour vous est interdit? 

Barot : J'y suis venu pour voir mon père qui était ma-
lade, 

Le prévenu : Eh bien ! voyons, quel motif? dites-le 

donc?
 A 

M. le président : Vous avez été arrête à deux heures 

du matin ; vous étiez dans un cabinet, chez un marchand . 

de vins, avec un vieillard qui commençait à être ivre ; 

ous le faisiez boire de plus belle, et sans les agens, qui 

ous avaient observé, et qui sont entrés brusquement, il 

est présumable que vous auriez dépouillé cet homme de 

sa montre et de son argent... Peut-être même ne doit-

la vie qu'à la présence des agens. 
Le prévenu : Nous buvions ensemble, et je n avais au-

cune intention sur lui. 
M. le président : C'est ce dont le Tribunal n est pas du 

tout convaincu... Pourquoi, à pareille heure, a\iez-vous 

entraîné cet homme chez un marchand dc vins? 

Le prévenu : 11 avait soif et moi aussi, voilà toute la ma-

îce. 

Le Tribunal condamne Henny dit Barot à deux années 

d'emprisonnement. 

La figure de Rarot prend une expression féroce; il 

frappe avec force sur la barre, en s'écriant : « Vous allez 

m'envoyer un commissaire dc police : je vais faire arrêter 

tous ceux qui ont fait des affaires.» 

M. le président : Taisez-vous ; n'aggravez pas votre po-

sition. 

Barot : Je m'en fiche pas mal !... M. le préfet de police 

la connaît, ma position... Soyez tranquille, allez, je suis 

une de ses pratiques, et des meilleures. 

La garde entraîne Barot, qui sort en blasphémant. 

— UN CANOTIER PARISIEN. — En attendant que l'on or-

ganise l'a réunion nautique, qui doit, dit-on, s'appeler Ca-

not' s-Club, les promenades en bateau sont fort recher-

chées par l'élite des promeneurs hebdomadaires qui dé-

daignent les poudreuses excursions des environs de Paris. 

Mais ces parties de plaisir, préméditées avec tant dc bon-

heur, ont un chapitre de tribulations imprévues, au nom-

bre desquelles les natigateurs parisiens pourront ajouter 

celles qu'on va lire. 

M. Couvreur , riche fab'icant du quartier Montmartre, 

s'éveilla , le dimanche 16 juillet dernier, dans une heu-

reuse .disposition d'esprit, frais , dispos et fermement dé-

cidé à se mettre en liesse. Après avoir songé mûrement 

aux différentes récréations que sa fortune lui permettait ^ 

M. Couvreur se dit : Bon ! je vais faire une promenade en 

bateau. Il part donc pour Saint-Maur, et quelques heures 

après l'heureux négociant voguait assez gaîment dans une 

jolie chaloupe que deux vigoureux rameurs faisaient vo-

ler rapidement. 

Après un dîner confortable dans l'île de Petit-Brie, il fal-

lut partir. Il appela les bateliers ; mais ils avaient eu aussi 

k*ur banquet, et en avaient profité pour festoyer un peu 

trop vivement la dive bouteille. Ils étaient hors d état dé 

saisir l'aviron. On fut contraint de les coucher dans le ba-

teau, où ils restèrent immobiles dans le sommeil du juste 

et de la digestion. Ce fut M. Couvreur, qui dut ramer et 

conduire la pesante embarcation, ce qu'il fit en jurant plus 

d'une fois mille sabords ! comme il convient à un franc 

canotier ; mais son peu d'habitude lui attira mille accé-

dons. Il vint heurter maladroitement une autre embarca-

tion qu'il ne sut pas évitera temps, et reçut force injures 

de ceux qui la montaient ; un moment après il s'engra-

vait, et était forcé de se mettre à l'eau jusqu'à la ceinture 

pour mettre la barque à (lot. 

Enfin il touchait à la berge, remerciait les dieux do 

l'avoir préservé d'un plus grand mal, lorsqu'on voulant, 

aborder à Joinville-le-Pcnt un malencontreux poteau qu'il 

n'avait pas aperçu vint soulever la chaloupe en lui faisant 

une grosse avarie. Les bateliers s'étant réveillés encore 

échauffés parle vin, voulurent une indemnité pour l'ava-

rie, et réclamèrent un pourboire de Nabab, de l'économe 

négooiant, qui s'empressa de refuser. Une lutte s'ensuivit, 

et M. Couvreur eut le désagrément de se voir lancer à 

l'eau par son vigoureux adversaire; pendant qu'il se dé-

battait de son mieux, quelques passans appelaient au se-

cours; leurs cris furent heureusement entendus d'un des 

fabricans de gibelotes de la localité, qui accourut à l'ins-

tant, ainsi que le propriétaire du bateau. Celui-ci vovant 

sa chose endommagée, prit fait et cause pour le batelier, 

et tous ensemble, envoyèrent de nouveau M. Couvreur 
prendre un bain forcé. * 

Un gendarme vint à passer au moment où le négociant 

sortait de l'eau, ruisselant comme un triton effarouché; le 

gendarme voulut absolument qu'il vînt s'expliquer avec 

les bateliers- devant M. le maire. Le négociant exaspéré 

demanda le temps d'aller changer d'habits, et sur le refus 

de l'autorité en buffleteries, lui dit : Vous êtes un mauvais 

gendarme. Vous no faites pas votre devoir. — Vous me 
paierez cela plus tard. 

Le gendarme ne répondit rien, mais il sténographia le 

propos sur une belle feuille de papier, et envoya son rap-

port à M. le procureur du Roi. La conséquence en fut-

une citation en police correctionnelle, et M. Couvreur avait 

à répondre à la prévention de coups et blessures, et d'in-
jures à un agent. 

11 arrive l'œil morne et la tête baissée, et frissonne en 

entendant les bateliers ses ennemis, réclamer 200 francs 

de dommages-intérêts. Quelle partie de plaisir ! 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Renault, avocat 

du sieur Couvreur, l'a renvoyé du chef de coups et 

blessjres, mais l'a condamné pour le délit d'injures à un 

agent de la force publique à 30 francs d'amende et aux 
dépens. . . 

—Le commandant Parquin, condamné dans l'affaire Louis. 

Bonaparte, etdétenu à Doullens, vientde traverser la capi-

tale sous l'escorte d'un seul gendarme, se rendant aux 

eaux de Bourbonnc-lcs-Rains. 

Les effets de sa détention, les résultats de ses anciennes 

blessures ayant affaibli sa santé et rendu néec-saîre l'usage 

des eaux, le gouvernement, sur sademande, s'est empressé 
de lui accorder cette faveur. 

— TRANSPORT DE FORÇATS.-— Hier plusieurs condamnés 
aux travaux forcés ont été extraits delà prison de la Ro-
quette pour être dirigés sur le bagne. 

Les condamnations récentes cle plusieurs malfaiteurs 

appartenant à différentes bandes ont dû augmajiiter le. 

nombre des détenus dans la prison spéciale dite Dépôt des 

condamnés, où ils attendent l'époque de leur envoi àBrest, 

Toulon ou Rpchefort, et il devenait urgent de les évacuer 

sur ces dillérens points pour faire place à ceux que la jus-

tice a fr ippéa, ou qui vont bientôt passer aux assises car 

les bandes Souques, Courvoisicr, Gautier, qui forment
1
 au-

tant d'associations distinctes, sont toutes prêtes à passer 
en jugement. 

Beaucoup de condamnés dans la bande de Charpentier 

dite de soixante-dix-neuf voleurs, seraient déjà partis -' 
mais plusieurs sont retenus pour supporter de nouveaux 

débats comme accusés ou pour donner des renseignenteOT 
dans une affaire dont un des complices de Charpentier, le 

nomme Chapon, qui n'avait pas pu être pris à 1 époque de 

cet important procès, va arriver sur les bancs, traiuant à 

sa suite environ cinquante voleurs , dont certains d'eux 
ont déjà acquis une triste célébrité. 
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—- ASSASSINAT. — Un assassinat a été commis l'avant-

dernièru nuit à Vnugirard, rue de Sèvres, sur la personne 

du sieur Merger, loueur de voilures, par un de ses cochers, 
nommé Charles Gammard. 

D'après ce que nous avons appris sur les lieux, il pa-

raîtrait que Gammard, que l'on dit être parent de la femme 

Mergtr, aurait eu à sou occasion de vives discussions avec 

le mari. Des scènes violentes se renouvelaient souvent-, 
mais la dernière qui aurait eu lieu il y a peu de jours en-

tre le loueur et son cocher laissa dans l'esprit de ce dernier 

une idée de vengeance qui malheureusement reçut bientôt 
son exécution. 

Samedi soir, vers minuit, heure à laquelle lcsicur Mer-

ger allait- rentrer chez lui, Gammard alla l'attendre dans 

li rue, armé d'un couteau pour l'en frapper. On ignore 

s'il y eut des propos échangés entre la victime et le meur-

trier, mais il est certain que ce dernier porta au sieur 

Merger un violent coup de couteau dans la poitrine, et lui 

fit une blessure profonde, dont les suites, d'après l'opinion 

des hommes de l'art, appelés sur-le-champ pour porter 
secours, laissent très peu d'espérance. 

Le commissaire de police fut averti immédiatement, et la 
gendarmerie fut mise en campagne pour rechercher et ar-

rêter l'auteur de cet attentat. Au bout de quelques heures, 

il fut arrêté dans Vaugirard même, par des officiers de la 

garde nationale de la banlieue , qui se trouvaient réunis 

dans un banquet, et qui se firent aussitôt les auxiliaires de 

la force publique pour livrer le coupable à la justice. 

Gammart n'apoint nié l'assassinat ni les causes qui l'ont 

porté à le commettre. Après son interrogatoire et l'audi-
tion des témoins par la justice qui s'est transportée sur les 

lieux avec la plus grande célérité, Gammart a été écroué 
au dépôt de la préfecture de police. 

Depuis un an Vaugirard à déjà été le théâtre de plu-

sieurs crimes de ce genre, et presque chaque jours dans 

la capitale c'est par des coups de couteau que se terminent 

les rixes, même pour les causes les plus frivoles. Ge dé-

plorable usage d'une arme qui maintenant et à tout propos 

est dans toute s les mains, doit plus que jamais appeler les 
sévérités de la justice. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 19 août. 

SUR LA DIFFAMATION. —• La Chambre 
—- NOUVELLE LOI 

des communes a 
.adopté, après une troisième lecture, une loi qui a pour ob-

jet de régler la procédure et la pénalité en matière de dif-
famation. 

L'attqrney-général aurait désiré que, dans certains cas, 

il fût permis à ia personne accusée de diffamation de se 

justifier en prouvant la vérité des faits. Un amendement 

avait été formulé en ce sens, il élait ainsi conçu : 

« Dans tout procès de diffamation, la preuve des faits dif-
famatoires ne sera pas reçue comme moyen de défense, à 
moins que lesdits faits n'aient été allégués dans un intérêt 
public. » , 

L'amendement a été rejeté à la majorité de 38 votans 

contre 30. L'assemblée était peu nombreuse, parce qu'il 

est probible que la loi ne sera pas discutée à la Chambre 
des lords. 

— VIEUX SUPPLICE RENOUVELÉ. — La peine des ceps 

(stocks) infligée dans le moyen-âge aux vagabonds et aux 

tapageurs consistait à rester exposé sur la place publique 

pendant une journée entière, assis dans un fauteuil et les 

jambes retenues par des entraves. Ce châtiment paraissait 

tombé en désuétude, et on ne le voyait plus que sur le 

théâtre, dans la tragédie du Roi Lear. Les gendres de ce 

prince infortuné infligent ce supplice ignominieux au duc 
délient, messager et confident du vieux roi. 

Les magistrats de police de la petite ville de Marybo-

rough viennent de découvrir qu'aucune loi n'a abrogé la 

peine de stocks, et qu'elle a même été appliquée il y a 

trente-trois ans. Ils l'ont en conséquence fait subir à un 

pauvre diable qui avait commis une infraction à la sainteté 

du jour dominical en s'enivrant le dimanche. Le patient 

se faisait un plaisir d'exciter, par ses rires indécens, les 

huées et les apostrophes injurieuses delà foule. 11 aurait 
pu dire comme le personnage de Shakspeare : 

« Some time I shall sleep ont, tbe rest Fil whistle. » . 
(Peu m'importe, je m'amuserai tantôt à dormir, tantôt à 

siffler.) 

C'est là un nouvel et singulier exemple de l'attachement 
des Anglais aux anciens moyens de répression. 

— I RLANDE (Athlone), 17 août. — ASSASSINAT D'UN AD-

JUDANT A L'EXERCICE.—■ Pendant que le 5" régiment de fu-

siliers faisait l'exercice dans la plaine, hors de la caserne 

de Rirr, un soldat coucha en joue l'adjudant Robertson 

Mackay, et le tua d'un coup de fusil chargé à balle. 

Le meurtrier, arrêté sur-le-champ, était George Jubee, 

qui depuis quelque temps témoignait bon mécontentement 

sur la irop longue durée des exercices. 

« Ce genre de vie est trop pénible pour moi, a dit George 

Jubee lors de son arrestation; nous avions été sous les 

armes dans la cour de la caserne depuis dix heures du 

matin jusqu'à une heure, et voilà qu'on nous impose une 

marche forcée dans la campagne, le sac sur le dos ; j'aime 

■mieux être pendu une bonne fois que de me consumer 
ainsi à petit feu.)) 

Le coroner a procédé à une enquête dans laquelle les 

camarades de l'accusé ont aussi fait des plaintes sur la 
rigueur du service qu'on exigeait d'eux. 

Les jurés ont rendu la déclaration suivante : 

« Le soldat Jubee, du 5° de fusiliers, s'est rendu coupable 

d'homicide sur la personne de l'adjudant Robertson Markay 
dud°t corps. Mais le jury ayant remarque que la majorité des 
Sommes de ce régiment se plaignent des exercices et des ma-
œ^reV rop pénibles qu'on leur fait faire chaque jour, .1 

re^mmandien conséquence aux autorités compétentes de 
prendre à ce sujet des informations. » 

George Jubee sera jugé aux prochaines assises deTul-

lamore. , 

TrOpéra-Comique, ce soir, Jocondc et f Ambassadrice, pour 
la-continuation des brillans débuts dc M

11
" Lavoye. 

L'institution FAVARD , qui a obtenu trente- deux nomina-
tions, prix et accessits, au concours général , a remporte au 
collège Charlemagne cent soixante-deux accessits , soixante-
onze prix, deux cent-trente-trois nominations. 

Les succès du concours et ceux du collège présentent en-
semble un total de deux cent soixante-cinq nominations, dont 
soixante-quinze prix. 

De pareils résultats n'ont pas besoin de commentaires. 
Nous dirons seulement que , de tous les établissemeus parti-

culiers, l'institution Favard seule a atteint le chiffre de 
soixante-quinze prix. 

Librairie, Beauï-ArU , Mimique. 

La huitième livraison du Mémorial du Commerce cl de l'In- j 
duslrie (1) , septième année, vient de paraître, et contient 
dans la première partie, outre la nouvelle loi sur les sucres, 
celle sur les esprits et eaux-de-vie rendues impropres à la 
consommation ; diverses ordonnances royales , entr'autres 
celles sur la pèche du hareng; la suite de l'article sur les 
commissionnaires de transports. (Extrait du Nouveau tiavary; 
ces articles sont toujours lus avec intérêt, certain que l 'on 
est d'y trouver des aperçus neufs et des réflexions judicieu-
ses). On remarquera aussi la suite de l 'analyse des conféren-
ces de M. Reguault sur le projet de loi relatif aux brevets 
d'invention, line circulaire du ministre des travaux publics 
concernant les demandes en concurrence de mines, et une 
autre de l 'Administration des douanes sur l'interprétation et 
l'exécution de la nouvelle loi-des sucres, avec le tableau indi-
quant la progression annuelle de la taxe , complètent celte 
première partie. 

La deuxième partie renferme un grand nombre de décisions 
importantes rendues par divers Tribunaux de commerce et 
Cours royales, et par la Cour de cassation , et en outre la so-
lution donnée.par le comité de consultation sur les questions 
suivantes : 

Un billet ainsi conçu : « Je paierai à l'ordre de ****+, la 
somme de ****♦, valeur reçue en espèces sur marchandises 
consignées, » donne-t -il privilège sur la marchandise restée 
chez le prêteur? 

(i) Bureaux de l'administration, 23, rue du Bouloi, à Pa-
ris. Le prix de l'abonnement est de 18 francs par an , ou les 
douze livraisons de janvier à décembre de chaque année. Un 
comité de consultations fondé en 1857 par M. Lainné, rédac-
teur en chef, résout gratuitement pour tes abonnés toutes les 
questions relatives aux affaires commerciales. 

» Le prêteur, par le fait de la mise en circulai- " 

fifet, n'est-il plus apte à profiter du bénéfice de r
 ds
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u Code de commerce?
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jet du concordat propose par le gérant?
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— Placement unique. — Chaque action de 2o0 fra 

Revue et Gazelle des Voyages donne droit à 10 n Inft
 de la 

garantis, et à la réception gratuite de ce jouriiaf,'q,,; c
par a

» 

une bibliothèque de cent volumes valant plus de' 600 (r**
1
' 

On engage les personnes qui veulent encore des act/' 

lès demander, avant le 25 août, à Paris, rue Montmartre "i s * 

liygicne.. îîiédecine. ' • 

Les personnes auxquelles l'usage du café ou du cliocoi 

défendu, trouveront dans le RACAHOUT DES A RABES un dr
 6st 

ner très agréable et de la plus facile digestion. ( Dén/\t
e

^
eu

" 
Richelieu, 26.) '
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Avis divers. 

L'institution MATI1É, qui s'est distinguée par ses suco
e concours général, s'est maintenue aux premiers rangs à la 

tlibution des prix du collège Bourbon. Dans toutes les clas 

où elle compte des élèves , elle compte des succès; niaj
s

Ses 

remarque surtout les premiers prix de philosophie, dflatÏÏ 

PRIX D'HONNEUR , le prix d'honneur dc mathématiques' et tr 
premiers prix dc rhétorique. Dans les sept années q

u
j
 v

j„°'
8 

nent de s'écouler , l'institution MATIIÉ a remporté huit n''" 
d'honneur. * >x 

— L'institution BHION , rue du Paon-Saint-André 8 
duit vingt-six élèves au collège Louis-le-Grand ; elle'a oW"" 
deux premiers prix et trois accessits au concours général 
soixante-deux nominations, dont quinze prix, au collège r 
succès soutenus la placent encore au premier rang parmi 1»

S 

institutions du collège. 

— M. Pierre-Antoine Gantilloy, dessinateur de fabri 
( l"e , né 

à Saint-'Klienne en 1790, est prié de se présenter chez M. Ri. 
vole, faubourg Saint-Martin, 15, à Paris, pour affaire quj 
.'intéresse vivement. 

topvctaciew «In 22 août. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Demoiselle de Saiut-Cyr. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jocondc, l'Ambassadrice. 

VAUDEVILLE. — Quand l'amour s'en va, Mme Barbe-Bleue. 
VARIÉTÉS .— Nouvelles, les Lutins de Bretagne, Perruquière 
GYMNASE. — Baiser, Francesca, Automne, Deux Sœurs. 
PALAIS-ROYAL .— L'autre Part, l'Ogresse, Salle d'armes. 
PORTE-ST-MARTIN. — Lavaubalière, Lénore. 
GAITÉ. —La Folle de la Cité 
AMBIGU. — En Sibérie, la Méduse. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELÏSÉE*. — Exercices d'équitatioa. 
COMTE. — Jonas avalé par la baleine. , 

LA MORALE EN IMAGES NOUVEAU VOLUME 
ÏÏX VITTIJÉ S 

Le prodigieux succès des deux volumes de la MORALE EN IMAGES, publiés sous le titre de Contes de la Bonne-Maman et de Contes du Grand-Papa, nous dispense de parler longuement du volume nouveau publié 
comme les precedens, par MM. A UBERT et C, place dc la Bourse. Il nous suffira de dire qu'il est écrit par Mmes Bodin, E. Foa, MM. Castellan, Edouard Lassène, Michelant et autres, et que les dessins sont de M \i' klopUe! 
Leaume, Bellanger, Charlet, Devéna, David, 1 rancis, Gavarni, Madou et autres artistes. . 

<£® Livraisons à S5 centimes. — SSeisx Livraisons tous les Samedis. — Chaque Livraison contient uu conte, «n dessin et une gravure eur bols. 

On souscrit en adressant à MM. Aubert et O un bon de poste dc 12 francs pour les départemens, 10 francs pour Paris. On souscrit aussi chez tous les Correspondans du Comptoir central de la Librairie — Leseran-
des messageries fontlès souscriptions sans aucun frais. '

 b 

placé à t& pour crut js»r 
itst. 

GARANTIS. 

Chez T RABOT et C», rue JT.-J. Rousseau, SI. 

Parfumerie anglaise. 

'. Eau et Poudre balsamique du docteur Jackson, pour parfumer l'hait ine, 
prévenir et guérir le» maux de dents. Piix : 3 fr., Poudre, 2 fr. 

Eau des Prince) du docteur Barclay, extrait concentré de parfums txotiquts 
et indigènes. Prix : 2 fr. 

Eau de Colonne du S. dit. Victoria, extrait toncentié' pour la toilette et le 
inouï hoir, t rix : 1 f . 50 c. 

Elixir odonlalyique du docteur F. Burdeit, pour guérir les maux de dents. 
Prix : 2 fr. 

Poudre dentifrice du docteur Burdett. La boite, 1 fr. 

Crème lo 'd-aeam ne J-Vilson pour nettoyer et blanchir ia peau, la rendre 
souple et douce au loucher. Prix : 2 fr. 

Pomma c du docteur Perkin* et du baron Dupuylren, pour faire croître 
les cheveux. Piix : 2 fr. avec une brochure. 

Bains orientaux de Mohammed, poudre ba'samique solub'e pour adoucir la 
pea 'i et m f-;u- tir les malad es. Prix : 2 fr. 

Pau de Reynold pour détacher la soie, le drap et le cachemire. Prix : 1 fr. 
50 c. 

Poudre d'Astley Cooper, pour teindre les cheveux en noir fixe, blond et 
chàial i. Sri* : 5 fr. 

Vinaiyre parfum» de toilette de Powetls. Prix 2 fr 

Essence de vinaigre anglais de Henry el KolbersU n, jour les flacons de 
Toygge. Prix": 2 fr. 

Savons de Tompson. 1 fr. Trois cariés Windsor. 1 fr. 50 c. — Cièmedè 
IVuplas en LOÎ ,^2 fr. 

Il reste peu d'actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES, chacun ayant voulu souscrire au moins une action de 230 francs, fini .rtij irvriÀV nn at>n nn typa 
pour recevoir perpétuellement, pour rien, ce charmant journal, qui formera toute une Bibliothèque d'Etudes de Mœurs, Contes, Ex-\i \l\\jhu AllIU .i Va lèV rilUvWi 
cuisions, Arts, Modes, Anecdotes el Romans de tous les Peuples de la terre, et qui formera 100 volumes d'une valeur de 000 francs, rapportera en argent et en volumes, pendant 
Chaque action rapporte en outre 10 POUR 100 DE REVENUS PAR AN GARANTIS. — Les personnnes qui souscriront quatre actions re- U durée de la Société, une valeur de 
cevront de suite, comme prime supplémentaire, la Bibliothèque nouvelle des Voyages, 210 livraisons et 100 gravures sur acier. — La clô-
ture générale de l'émission des Actions aura lieu le 25 août pour Paris et le 50 pour les Départemens. 

Les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES sont une excellente occasion de faire un avantageux placement, et de se for-
mer pour rien une riche et amusante bibliothèque. — Les Actions se délivrent au siège de la Société, rue Montmartre, 180, à Paris. — 
Pour recevoir des Actions franches de port, il suffit d'en envoyer le montant en un mandat à vue à l'ordre du Directeur. 

Pharmacie spéciale. 

Kaïffa d'Orient, nouveau chocolat ar.a'eptique pour les drjeuneis et pour 
élevei lesenfans. Prix :4 fr. pour l2tassfs 

Savo 't hydro;uge du M- notli, sans odeur, pour rendre les tissus imperméa-
bles à l'eau el non à l'air, i fr. 20 c. 

Pommade, anli-ophthalmique pour gut'rir 'es maladies des yeux et des pau-
pière*. Prix : 1 tri (Formule oe Regem). 

Rob de Boyveau-Laffecleur , pour guérir les maladies récentes ou anciennes, 
approuvé par le gouveiuemenl. Prix : 7 fr. 60 la graude bouteille, avec le Traité 
des maladies. 

Elixir du docteur Barry, liqueur de table s'omrchique et cordiaie, brevetée 
dis cours d'Angleterre et d'Allemagne. Prix .3 fr. 50c. 

Poudre de Sency, contre iegidtre ft les scrofules. Prix : G fr. 

Capsules au copahu de Hurnan, breveté du toi, pour guérir les écouleuiens 
en quelques jours Prix : 3 fr 

Esstnce odontalgique de )Vi liams, pour g'-érir le mal de dents, 2 fr. 

PRINCIPAUX CORRESPONDANS : 

Amiens, Ctiéron ; Bayonne, Lebeuf; B sançon, De* fosses; Bordeaux, Mancel, 
Bourg, Trabltt ; BreW, Freshm ; Caen. Gvïérin ; Clermont, Gonod ; l.e Havre, 
Lr maire; tàBe, TripiiT frères; Lyon. Verrnt, Larde': Le Mans, Mailet ; Mar-
seille, Tbumain; Metz, Jacqurmin; Moulins, Perabon ; Nancy, Suard: Nantes, 
Vidie ; Perpignan, Dolvenv; Boum , Beauclair, Espiit; Touiou, Doi; T.>u!ouBe, 
Pons; Tours, 'Chipp.nean; Liège, PéU-rs; Ver» 1er», Etienne. 

Toute demande de 25 fr. et au -dessus srra r çue franco par les consommateurs, 
MM. les commissionnaires ne jouiront de la f. ancH

;
.v de pon en sus de leur re-

mi>ede25pour n 0 que s'ils fout des demandes de 1Û0 fr., els'adresst-ntdirecte-
muit à M. THABI.IT , rue J. an -JoCques -Rousse.u, 21. 

Dépôt pour dé ail, 
gros et exportation, 
chez SUSSE frères , 
place de la Bourse, 
n. 31. de M, JOSi V«<KV. 

Brevet et ordon-
nance du Roi. Prix 
50 c. et 90 c. Remise 
et escompte au com 
iiierce. 

Encre concentrée en un petit volume, ne craignant ni ca«se, ni couiage, ni al-
tération. Economie de 95 p 100 d'emballage et de transport (1200 litres tiennent 
dans une boîte de 50 centimètres cubes). Faite à froid, i lie n'épaissît pas da> s 
l'encrier. Cette encre se fait instantanément et noircit en vieillissant. On com 
prend toute l'importance de cet'e découverte qui permet au voyageur d'avoir 
toujours de l'encre excellenle à sa dispoMiion, sans crainte de maculer ses effels, 
puisque cette poudre est rose, et ne devient noire que par la réactiouc'eriau.j 

MM Messimieux, Uelille el fiageulie coir 
missaires des créanciers de la succession du" 
sieur Fabre, ancien limouadier i Pari*

 ru
, 

Si-Deiiis prient MM. itsJits créanciers 
d i vouloir bien remettre enire les mains iô 
M« Decau, avocat, rue Monsieur. le -Prince 
2i, d'kiau i" septembre prochain, lam 
litres rte crcjncisdans ceUeauYre. leurdc-
C'arant que, tautc par eu» de le faire im 
leiiit délai, ils ne seront pas compris dans 
les répartitions qu'ils soin sur le point d'tt-
fecluer. 

 DECAIX. 

Les créanciers non reconnus ni ctSTmés 
dans la faillite du simr Auboin jeune, 
chaml carrier, à lloniroug-, prés Paris, sont 
priés de remettre leurs Unes de créances en-
t e les mains de M« Decaix, avouât, demeu-
rant * Paris, rue Monsieur-le-Prince, ai, l'un 
des commissaires à l'exécution du concor-
dat imervanu enue ledit sieur Auboin el su 
créanciers, et ce, d'ici au i" septembre pro-
chain; faute par eux de le faire ils ne seront 
compris dans l'elat de réparliiion que pour 
les sommes ponces au bilan. DÉCHU, 

MAKUÏACTBRE ROYALE DES TAbA^i» 
PARIS. 

Le mercredi 30 aoùi i843, i une heure, Il 
sera procédé, a la Préfecture de la Seine, i 
l'adiudicaiiou de travaux de cousirucbou 

pour le service de la Manufacture royale d» 
ubacs, 

Savoir : 
1" lot. Terrasse el maçonn, 
i« 
3« 
<• 
5" 
6« 

7* 
S" 

Charpente. 
Couverture. 
Plomberie. 
Menuiserie. 
Serrurerie. 
Pavage. 

Peinture et vitrerie. 

Total. 

85,479 f. «C 
56,316 S0 

5 ,(110 20 
i ,t77 

13,209 
ti ,4il 
t, 93 
2,282 

il 
54 
46 

{S 

Brevet d'invention et de perfectionne-
ront. — Ordonnances royales. 

PATE KT SIUOP 

PKCTORÀCX BALSAMIQUES 

TRESOR tîE ïiA POITRINE. 

mou de veas» de DEGENETAIS 

185 ,163 f. 42C. 

(1598) 

Approuvés par les membres d« 
I Académie royale de Médecine. 

Pharmac , rueSt-lfonoré 
327. Cher Trablit, pharma-
cien, rue Jean -Jacques-
Rousseau, 21, el'ruedu Kg-
tionlmartre, 10, à Paris. 

la considérant comme un de» 
Les médecins les plus célèbres ae la eapnaie ordonnent chaque jour l'usage de la raie de Oegeue 

remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, rue JJ-J . Rousseau, 21. 

B*rijn eSe l'insertion : M fr* %Z lu Mgne. 
Acîj ea«3 icatieaas en Justice. 

"Etude ds M» RENOULT, avoué à Paris, 
rue Grange-Batelière, 2. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, d'uu 

d'uno canlcnance superficielle de 1250 mè-
tres envi on, situé i Paris, rue l'igale, près 
la barrière du mémo nom i.2« arrondisse-
ment.) 

Adjudication le mercredi 30 août 1843. 
Mise à prix, 40.000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i° A M* llenoult, avoue poursuivanl^de-

meurant a Paris, rue Grange-Batelière, 2 ; 
2» A vi= Cracien, avoué p'éseni à la veute, 

demeurant a Paris, rue de Hanovre, 4. 

(1595) 

EgT" Etnde de M« Adrien T1XIER, avoué à 
Paris, rue de la Monnaie, 26. 

Adjudication le jeudi 31 'août 1 8 43, par 
suite de folle enchère, en l'audience des sai-
sies immoblières du Tribunal civil de la Sei-
ne, séant au Palais-dc-Justice a Paris, une 
heure de n levée, 

d'une belle MAISON? 
sise aux Batignolles Monceaux, formant l'an-
gle de. la rue Moueev, sur laquelle elle porte 
le n. 2, et l'avenue de Clicliy, adjugés précé-
demment moyennant 52,-iuu fr. 

Mise* prix, 40,OoO fr. 
S'adresser pour bs renseignemens : A M" 

Adrien Tixier. avoué poursuivant, à Paris, 
rue de la Monnaie, 26. (15S7) 

BET-Elude da M" DYVRANDE, avoué, rua 
Favart, 8. 

Adjudication le mercredi 30 août 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal de premiè-
re instance de la Seine, uns heure de rele-
vée, 

En deux lots qui pourront étro réunis, 

m MAISON 
avec cour et j irJiii, s.sc on Pctil-Moutrouge. 
prés Paris, ruade U ROclttfouCftult, o. 

2» iiT DliS 

itiitêcn* 
dans lesquels s'exp'oito une '"ebrique d'encre-
d'imprimerie. , situés au même lieu, rue de 
la Hoehefouca- It, COiliigui au 1" lot ; le tout 

r et iaidin. 

1" lot contenance, 793 mètres 28 centi-
mètres; mise a prix, s,coo fr. 

2< lo', conteuauc-e, 790 mètres; mise à prix, 
7,000 fr. 

Ces deux propriétés sont siluées aulieudii 
Ancienne pépinière deCels, entie ta barrière 
d'Enfer et celle du -Mont-Parnasse , près lé 
Champ d'Asile. 

S'adresser, i» a Me Dyvrande, avoué pour-
suivant, rue Favart, 8, déposilaire des litres 
de propriété; 

2» A M« Wasselin Desfosses, notaire, par-
vis Notre Dame; 

El sur les lieux. (1583) 

tSjgr" Elude de M' Léon BOUISSIN, avoué, 
place du Caire, 35. 

Adjudication le mercredi 30 août 1843, en 
l'audience des criées, au l'alais-tie Justice à 
Paris, 

«l*s £iit» Eîel!e Maison 
nouvpïlemenl construite, sise à Paris, rue de 
la Houle Rouée, 5, faubourg Vonim.irtre. 

Louée par bail principal jusqu'au juil-
let 1858, moyennant 6,50a fr. par an. 

Mise à prix, so,0: 0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens el pren-
dre connaissance des clauses et conditions 
du bail et de l'cnehèro à M» BOuiesia, avoaé 
poursuivant ; et à H« Werrol, avoué présent 
a la vente, rue do la Monnaie, 1 i. il 553) 

VCÎ : ■ isnsnoSiitièi'CH. 

tsSsT" Adjudication en la d'ambre des no-
taires de Paris, par le ministère de M< 11AILIG, 
l'un d'eux, le mardi 2 i ài ûi is43, i midi, 

L'UNE PETITE 

Sociétés commerciales. 

#vec 

située, à vionlrouge, lieu dit Monlsouris. prés 
et hors la barrière St Jacques, 4 l'angle d'une 
rue projetée, destinée à communiquer de la 
rue du ia 't'ombe- Issoire a la roule u Orléans, 
et d'un passage appelé te passage Gourdon, 
p?tii jardin et dépendances. 

Mise à prix, 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à H» 

llallig, notaire, i Paris, rue d'Aulin, n. 9. 

(1505) 

tïsS*" Adjudication définitive, en l'étude 
do M>- LEFELUIkS oli SAINT-MAUR, notaire, 
rua Neuve-Sauii-Eustache, 45, sise à Paris, 
le 7 septembre 1 s43, heure de midi, sur la 
mise a prix de 10,000 fr., 

d'uu Etablissement de 
sciiljtlure. 

exploité par des précédés mécaniques bre-
vetés, rue des Trois lionnes. | . (I531J ■ 

Par acte sous seing privé, en date à Pa is 
du « août 1843, enregistre audit lieu, le 16 
du môme mois. 

M. Jacques Joseph TEGHXER, libraire, de-
meurant a l'aiis, place du Louvre, I J; 

M. Charles-Didier-l.eon GU1LI.KMIN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Saint Hono-
ré, 244; 

Et une troisième personne dénommée au-
dit acie; 

Ont formé une société pour l'exploitation 
d'une ex position de tableaux et objeis d'an, 
ensemble la venle, échange, achat el loca-
tion de tableaux et objets d'art, et en ou're 
pour la publication el l'exploitation du jour-
nal le Bulletin de l'ami des Arts. 

La société est en nom collectif à l'égard 
de MM. t'echner et Gtullemin, et en comman-
dite â l'égard de la traisièmo personne de 
nommée audit acte. 

La raison sociale est TECUNER el Comp. 
La s gnature sociale appartiendra à M. 

Techner seul, mais IO-JS billets ou tngago-
mens quelconque.' ne seront valables qu'au-
tant qu'ils seront revêtus dc la signature so-
ciale et do la signature individuelle des deux 
associés gérans. 

| Losiégedela société est établi à Taris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, ?0 et 2'). 

| La com'nariilile est de 1 3.370 fr. 2 cent.. 
j qui sera veréa ainsi qu'il est expliqué audit 
acte. 

i La durée de la société est fixée à trois ans 
et huit mois, sauf les cas de dissolution pré-
vus audit acle. 

Pour extrait : 

A. L \.\GL0IS. (1063) 

D'un ac e passé devant M« Fould et son 
co'legue, notaires à Paris, les 9, n et 16 août 
1343. enn gistré; 

Il appert, que M. Pierre Onésimo Alcsan-
dre DAVID, fabricant de plomhde chasse, d<-
oneniant à Paris, marché St-Jean, 24, ci-de-
vant, ut alors rue du Pelit-Crucilii, ti : 

Et deux commanditaires dénommés audit 
acte; 

Ont prorogé pour six années consécutives 
à partir du l"»vrH 1813, la société formée en 
Ire aux, tous la raison Alexandre KAVIU et 
<> et ayant pour objet cxelusif l'exploitation 
d'un Tonds -de commerce et fabrique do 
plomtr de chasse façon anglaise, et vente de 
métaux I n d*mi gros. 

Celte prorogation a été consentie sans au-
cune addition ni modification aux statuts de 
l'acte consliiutif de ladite soeiéte, 

Porr extrait. signé : FOIILO . (I065( 

D'un acte passé devant M» Troj-on et son 
collègue, noiaires i Paris, ledit M« Troyon 
substituant ta» Tliomassin, au,si no aire à 
Paris, momentané «eni ab-eut , le 9 aoûi 
!8i J, enn gisiré; ledit acle réglant les condi-
tions d'une soeiété formée entre M P.erre-
Joseph-Louis-llippoly e-Oiasqun GOilliAU , 
Commis corroy-ur, demeurant à Paris, rue 
de B-indy, ipapassi» de la Pompe, 4, d'une 
part et M. Albert SCIIULER, comm's cor-
royeur, demeurant â Paris, rue de l'Arbre-
Sec, 11, d'aulre part. 

Il a été extrait littéralement ca qui suit : 
Art. i"-. Il y aura société en nom collectif 

entre M VI. God au et Schiller, pour l'exploi 
talion d'une maison de commerce de cor-
roierie qu'ils vont fonder à Paris, rue Phe-
lippeanx. 16. 

Art. 2. Celte soc é'é sera constitué! pour 
Jiirhuit années et deux mois, divisées en six 
périodes: la première comprendra trois ans 
't deux mo ; s, et chacune des cinq derniérws 
trois années seulement. Chaque associé 
pourra la faire cesser a l'expiration de l'une 
des cinq premières pério-'es, en prévenant 
son co associé six mois à l'avance. Cette so-
ciété a cammencé lo l«* août 1813. 

Art. 3 Le siège de la société sera établi à 
Paris, dans une maison sise rue Phelip-
peaux, 16. 

Ari. 4. La raison de commerce sera GO-
DSAUetSCHOCER; la signature sociale sera 
également GOllEAÙ et SCIlt'LEB. Chacun 
des associés aura cette signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage que pour 
les efîaires de la société; en eonséqiiene.e. 
tous billets, lettres de change, endos et géné-
ralement tous engagemens quelconqu. s de-
vront énoncer la cause pour laquelle ils au 
roui été souscrits ou contractés, el lous cerx 
qui n'auront pas pour objet le paiement ou 
le règl'-merit de marchandises ne pourront 
oblig'-r la société, ils seront au contraire ré-
putés souscrits ou contractés pour le compte 
particulier de l'associé signataire. 

Art. 5 MM. Godeau et Scbuler apportent 
en société : 1° Le droit à la local ion verbale 
qui leur a été faitu de la totalité d'une mai-
sonsise à Paris, rue Phelippeaux, 16, pour 
trois, six, neuf, douze, quinze ou dix huit 
années, i leur choix, loqu> Ile loca'ion com-
mencera à courir le |" octobre 18131 2" la 
somme de i.oi o (r. qu'ils ont payée pour 
six mois de loyer a imputer sur les six der-
niers mo s de jouissance: 3° et la somme de 
40,oeo fr. qu'ils s'obli;ent i verser, chacun 
par moitié, au furet à mesure des besoins 

j de la société. 

| Art. in. Les ventes et achats, et générale-
ment toutes le* opérations de la société, se 

j ronlfaitespar l'un ou l'autre des associés. 
Art. 2i. Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur dune expédition ou d'un extrait ruedes Trois-Bornes, il, entre les mains 
pour faire mentionner ou publier ces pré- de M. Lecomte, rue de la Michod ère, 6, 
sentes, conformément à la loi.

 v
ios4; syndic delà faillite (N° 3968 du gr.): 

 Du
 s

j
eur

 ptRIULLIAT , brossier , rue 
Suivant acte passé devant M« Aumont- Pierre-Levée, il, entre les mains de M. 

Thieville, et son collègue, notaires à Paris, le Richomme. rue Moutorgueil, 71, syndic A3 
16 août 1S43, enregistré; la faillite (N» 39S3 du gr. ; 

Il a été formé entre : M. Barthélémy SER- Pour, en conformité Je l'article 493 de la 

VATIUS, propriétaire, de oeurantà Par s, rue loi du 28 mai 1838, tire profité à la vérifica-

Ncuve-llauteville. I, et les personnes qui ad- tion ds créances, qui commencera immédia-
héreraient aux statuts duJU acte en deve- lemenl après l'expiration dc ce délai. 
nantpropnetaires dcsactionsci-aprèscreees, 

Una société en commandite ayant pour ob- — — 
jet ta mise en activité, le développement et ASSEMBLÉES UU MARDI 22 AOÛT. 

l'exploitation d'un projet dont la but serait DIX HEURES : Cocheteau Ris, rommission-
de remplacer les commissionnaires station- naire en marchandises, redd. de comptes, 
nant sur les trottoirs de Paris, par des mes- ~ De Rigoult, nid do bois, id. 
sagers offrant au public la garantie do l'ad- ONZE HEURES : D /lramesure el C«, fabr. de 
œiolttration qui les emploi rait. clous d'épingles, id Veuve Roussel, fabr. 

Il a été dit que la durée de cette société <te thaussures , synd. - Lefévrc, md de 

37 ans, rue du Faubourg Saii t-Aotohlf, IW, 
— Mlle Chartier, 4» ans, rue i-iepus, 6. - M 
Capèt- 57 ans, rue Saint-Claude, t*\ - >

!me 

Vanvert, 4S ans, rue de fa Tixeranderie, W. 

-M Simon. '<8 ans, Marché Seuf, 2'. 'I™6 

Hauck. 53 ans, rue du Bac, 98. - M- Culâ. 
36 ans, rue dc Sèvres, 19. - M. Ilouta'éde, 
45 an», rue de Courly, 7. - M. Rolland, 38 

ans, rue de l'Ecole de-Médecine, lr. 

BOURSE DU 21 AOUT. 

serait de quarante ans, et qu'elle prendrait 
la dénomination d-î Messagers-Parisiens ; 

(jue la raison etla signature social, s se-
raient •■ SEiV'ATIL'S et C; el que M. Surve-
nus serait le directeur elle gérant de la so-
ciété, mais qu'il ne pourrait employer la si-
gnature sociale que pour les affaires de hso-
ciélé, qui a été constituée à partir du jour 
dudilaetc. 

Le capital social a été tixé à un million do 
francs représenté par quatre mille actions de 
250 francs chacune. 

Le siège de la société a été provisoirement 
établi à Paris, rua Nolre-Dame-de-Loret-
te, 13. (tees) 

Tribunal de commerce. 

vins, vénf. - llénault lils, Ilenault père et 
Gounot , restaurateurs , ronc. — liénault 
père, anc. restaurateur, id. 

MIDI : Grenier jeune, entrepr. de peinture, 
id. - Mtsnage, brossier vér. 

8éjs>t*r-aaions de Corps 
«t de Biens. 

Du 18 août 1843, demande en séparation do 
biens par Mme Aimable-Marie Sophie LE-
FEUVBE, contre M. BERNHEH . horloger, 
rue-des Bous-Enlans, lu; Bascol, avoue. 

l«« C. pl. ht. 

i era compt.. ■22 -o 122 75 
—Fin courant »ï 75 122 75 
3 op> compt., 81 25 81 25 
— Fin courant Si 3 5 SI 55 
Kapies compt. 107 — 101 -
—Fin courani -

pl. bas (Ho-

IjTïojtî' 1\ 
11 'S 
81 î» 
81 30 

107 -

I2Î 75 
tl ÎC 
il ti 

107 — 

tin ccuraot. 

s ~St) - _: _ - -
122 80 — — l U 40 — 

3 010 SI 70 SI 

SI 30, 81 35 bt ». 81 
Kapl . - — — 

~\ —' 

— 

Pli, p,œbaUL_, fr. 

80 d. » *• 
i. 1 " 
a » it 

KU-OKTI . Dncompl.a fin de ta. 

s m.. » s 
3 010.. » 5 
Kaples » -

B'un noisttl̂ lïi 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités àproduiredans ledèlai de vingt 

jours , à dater de ce. jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, tnd.catif des sommes à re't/u-

wer, MM les créanciers : 

Du sieur CORSIN, maçon, au Petit Mont-
rouge, entre les mains de M. Saivres, rue 
Michel-le-Comte, 3j, syndic de la faillite 
3986 du gr.); 

De la dame, veuve AÏVAS , marchande A la 
toilette, rue Moutorgueil, -25, entre les mains 
de M. R'chomme, tua Moniorgueil, 7i, syn-
dic de la faillite N» 3976 du gr ); 

Du sieur DAHANDE , tabr. de chaussons, 
rue Si-Martin . 30 , entre les mains de M. 
Pascal, rue Rlcher, 32, syndic de la faillite 
N» 3973 du gr..; 

Du sieur LASIAN1ÊRE, entrepr. do pavage 
Enregistré à Paris, le 

F. 

R«fu un fran« dix «wtiitMt 

août 1845, 
. , a uua*u. VIWUJI, nm »• m* m » - - " |'"«'UII5 ■■

 1
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IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ÔrtDRE DES AVOC/VTS, HUE NKUVE-DBS-PETlTS-CHjAiirS, 35 

ffeecs et Iiiliiimntioiis. 

Ou 18 août 'S43. 

Mme Laplanche, 72 ans, rue Monceau, 25. 
— M. Dubois, si) ans, rue Bleue, as. Mme 
Lauglois, 59 ans, rue Nve-des-Pctiis Champs, 
83.- M. Klecheox, 48 ans, belles St-Chau-
monl, 16 bis. — Mme veuve Simon, 72 ans, 
rue du Eaubourg-du-Temple, 47.— Mme Le-
doux, 55 ans, rue Guéri n-Boisseau, 38. — 
Mme Breton. 50 ans, rue Culture-Ste-Calbe-
rine, 7.- MmeGorgerct, 72 ans, rueCullure-
Sainie-Caiheriue, 4. - M. Vuillol, 35 aus, rue 
de Lille, 71. 

Du 19 août. 
M. Liard, 32 ans, pU '-e Breda, 8. - Mlle 

Chatelei, 21 ans, rue Levéque. iS. - M Za-
nolle, 4i ans. rue Mauconseil, 2. - Mme 
Orry, si ans, rue de la Fidélité, it. — Mme 
veuve Petipin, 00 ans, rue de la Fidélité, 0. 

 Mme Margnie, 21 ans, rue du Faub St-
Marlin, 81. Mme Colmanl. SI ans, rue Fon-
taine au-Boi, 52.- Mme Moutan, 2*> ans, rue 
du Foub -Sainl-Aiitoine, .06. M. Bobos, 19 
ans, rue dc CharéfllOn, 93.- M Bonhomme, 
44 ans, rue Thorigny, 6. - Mme Letannau, 

4 1\1 010 
4 0|0 104 75 
B.duT. 4 m. 3i |4 
Banque 3282 50 
Rentes delà V — — 
Oblig. d«.... 1S20 — 

4 Canani 1780 — 
— jouisr; — — 
Can. Bourg. 
— jouiss .... 

|St Germ.. 
Emprunt. 

■ 842... 
Vers. dr.. -

Oblig.. 1015 -
■Gauche 106 25 

|Rouen.... 707 50 
au llavr. — — 

Orléans... 670 — 
Empr.. 1225 

ISlrasb m.1 S0 

rescript — 
Mulhouse — — 

Caisse hyp-

«i^fc : 

Maberly 383 _ 
Gr. Comte-

Oblig - ^ 
ïincv.Mont. -

a 

1187 50 
287 10 

Romain 
n. active 
_ dilï... 
— pa&s. 

Ane. diff. 
S .1» 1831 

1840.. 
_ 1842.. 

3 010 
Banque.. 

1»41.. 
Piémont 
Portugal 

Haïti 
Autriche (L' 

106 -" 
28 H 1 

"t 71* 

1C7 31» 

1197 !» 
41 31* 

s7i " 

uinîro». 

Pour légalisation 
It 

de 1» signature A. GBÏOÏ» 

ti » î»
4
 »rr«ndi»i»**»t , 


